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Projet de loi 
accordant une aide financière annuelle de fonctionnement de 
826 106 francs à la Croix-Rouge genevoise pour les années 2021 
à 2024 

Le GRAND CONSEIL de la République et canton de Genève 
décrète ce qui suit : 
 
Art. 1 Contrat de prestations 
1 Le contrat de prestations conclu entre l'Etat et l'association Croix-Rouge 
genevoise est ratifié. 
2 Il est annexé à la présente loi. 
 

Art. 2 Aide financière 
1 L'Etat verse à l'association Croix-Rouge genevoise, sous la forme d'une aide 
financière monétaire de fonctionnement au sens de l'article 2 de la loi sur les 
indemnités et les aides financières, du 15 décembre 2005, les montants 
suivants : 

826 106 francs en 2021 
826 106 francs en 2022 
826 106 francs en 2023 
826 106 francs en 2024 

2 Dans la mesure où l'aide financière n'est accordée qu'à titre conditionnel au 
sens de l'article 25 de la loi sur les indemnités et les aides financières, du 
15 décembre 2005, son montant fait l'objet d'une clause unilatérale du contrat 
de prestations. Cette clause peut être modifiée par décision du Conseil d'Etat 
dans les cas visés par l'article 9, alinéa 2. 
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Art. 3 Aide financière non monétaire 
1 L'Etat met à disposition de l'association Croix-Rouge genevoise, sans 
contrepartie financière ou à des conditions préférentielles, des locaux. 
2 Cette aide financière non monétaire est valorisée à 96 800 francs par année 
et figure en annexe aux états financiers de l'Etat et de l'association Croix-
Rouge genevoise. Ce montant peut être réévalué chaque année. 
 

Art. 4 Programme 
Cette aide financière est inscrite au budget annuel de l'Etat voté par le Grand 
Conseil sous le programme C05 « Actions en matière d'asile et de 
migration », sous la rubrique budgétaire 08021100 363600, projet 
S170470000. 
 

Art. 5 Durée 
Le versement de cette aide financière prend fin à l'échéance de l'exercice 
comptable 2024. L'article 9 est réservé. 
 

Art. 6 But 
En complément de ses autres sources de financement (produit des activités, 
dons, etc.), cette aide financière doit permettre à la Croix-Rouge genevoise de 
soutenir ses prestations relatives à l'aide au retour, à l'intégration des 
personnes migrantes et à son service de bénévolat. 
 

Art. 7 Prestations 
L'énumération, la description et les conditions de modifications éventuelles 
des prestations figurent dans le contrat de droit public. 
 

Art. 8 Contrôle interne 
Le bénéficiaire de l’aide financière doit respecter les principes relatifs au 
contrôle interne prévus par la loi sur la gestion administrative et financière de 
l'Etat, du 4 octobre 2013. 
 

Art. 9 Relation avec le vote du budget 
1 L'aide financière n'est accordée qu'à la condition et dans la mesure de 
l'autorisation de dépense octroyée par le Grand Conseil au Conseil d'Etat 
dans le cadre du vote du budget annuel. 
2 Si l'autorisation de dépense n'est pas octroyée ou qu'elle ne l'est que 
partiellement, le Conseil d'Etat doit adapter en conséquence le montant de 
l'aide financière accordée, conformément à l'article 2, alinéa 2. 
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Art. 10 Contrôle périodique 
Un contrôle périodique de l'accomplissement des tâches par le bénéficiaire de 
l'aide financière est effectué, conformément à l'article 22 de la loi sur les 
indemnités et les aides financières, du 15 décembre 2005, par le département 
de la cohésion sociale. 
 

Art. 11 Lois applicables 
La présente loi est soumise aux dispositions de la loi sur les indemnités et les 
aides financières, du 15 décembre 2005, aux dispositions de la loi sur la 
gestion administrative et financière de l'Etat, du 4 octobre 2013, ainsi qu'aux 
dispositions de la loi sur la surveillance de l'Etat, du 13 mars 2014. 
 

 
Certifié conforme 

La chancelière d'Etat : Michèle RIGHETTI 
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EXPOSÉ DES MOTIFS 

 
Mesdames et  
Messieurs les Députés, 

1. Introduction 

La Croix-Rouge genevoise (ci-après : CRG) est actuellement au bénéfice 
d'un contrat de prestations pour la période 2017 à 2020, lequel a été ratifié 
par la loi 11994. Le montant de la subvention monétaire en faveur de la CRG 
pour la période 2017 à 2020 s'élève à 834 451 francs, auxquels s'ajoutent les 
locaux faisant l'objet d'une subvention non monétaire de 46 610 francs. 

Ainsi, pour 2017 et conformément à la loi 11994, un montant de 
834 451 francs a été versé à la CRG.  

Suite au vote du budget 2018, dans le cadre duquel une coupe linéaire de 
1% a été opérée, un montant de 826 106 francs a été versé à la CRG pour 
l'année 2018. Ce même montant annuel a ensuite été versé pour les années 
2019 et 2020. 

Trois prestations sont subventionnées par le département de la cohésion 
sociale (DCS) : le service d'aide au retour (SAR), le centre d'intégration 
culturelle (CIC) et le service du bénévolat. 

Le présent projet de loi vise à reconduire la subvention allouée par la 
loi 11994 pour une nouvelle période quadriennale (2021 à 2024) et à accorder 
ainsi à la CRG une subvention monétaire annuelle de 826 106 francs. La 
subvention non monétaire, suite à une actualisation de la surface locative, 
s'élève à 96 800 francs par année. 
 

2. Présentation 

La CRG est une association cantonale de la Croix-Rouge suisse, membre 
du Mouvement international de la Croix-Rouge et du Croissant-Rouge. Créée 
en 1864, elle fonde son action sur 7 principes fondamentaux, communs au 
Mouvement international de la Croix-Rouge et du Croissant-Rouge : 
humanité, impartialité, neutralité, indépendance, volontariat, unité et 
universalité.  

Sa mission est d'apporter une aide de proximité aux personnes vulnérables 
vivant dans le canton de Genève. Son action auprès des enfants, des jeunes, 
des familles, des personnes migrantes et des aînés vise avant tout à préserver 
et à promouvoir la santé et la dignité de ces personnes. 
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Sans distinction de nationalité, d’origine, de croyance, de condition 
sociale, d’orientation sexuelle ou de conviction politique, la CRG a comme 
stratégie de fournir ses services en tant qu’organisation privée indépendante, 
d'agir là où les pouvoirs publics ou d’autres acteurs n’interviennent pas ou 
peu, de respecter ses 7 principes fondamentaux dans l’accomplissement de 
ses mandats, d'encourager le bénévolat, d'être attentive à l’apparition de 
besoins et de problèmes nouveaux afin de fournir des solutions novatrices, de 
rechercher dans son activité un effet durable et d'évaluer à intervalles 
réguliers ses prestations afin de les adapter aux changements de 
circonstances. 

En tant que membre du Mouvement international de la Croix-Rouge et du 
Croissant-Rouge, la CRG aspire à un monde plus humain, dans lequel la vie 
et la santé sont protégées et la personne respectée, et dans lequel la 
compréhension mutuelle, l’amitié, la coopération et une paix durable entre 
toutes les personnes sont favorisées. 
 

3. Fonctionnement 

La CRG est une association au sens des articles 60 et suivants du code 
civil suisse, du 10 décembre 1907 (CC; RS 210). Elle met en œuvre plus de 
30 programmes annuels et emploie environ 330 collaborateurs et 
collaboratrices, dispose d’un réseau de près de 800 bénévoles actifs par année 
et du soutien d’environ 5 000 membres. 
 

4. Bilan intermédiaire du contrat de prestations en cours 

Les activités délivrées par la CRG et subventionnées par l'Etat de Genève 
étaient inscrites dans la politique publique C05 « Actions en matière d'asile et 
de migration ».  

Durant la période 2017-2019, la CRG a globalement atteint les objectifs 
qui lui avaient été fixés.  

Il faut toutefois noter, dans le cadre des activités du SAR, une diminution 
du nombre de personnes accompagnées pour une aide au retour dans le pays 
d'origine ou de résidence légale. Cette diminution, qui a pour conséquence 
que des valeurs cibles du contrat de prestations ne sont pas atteintes, est due à 
un certain nombre de facteurs externes. Concernant les personnes relevant du 
domaine de l’asile, il y a lieu de relever que le nombre de demandes d'asile a 
très fortement baissé dès 2017. A cela s'ajoute le fait que la majorité des 
nouvelles demandes d'asile déposées en 2017 et 2018 concernaient soit des 
personnes dont le pays de provenance justifiait l'octroi de l'asile ou le 
prononcé d'une admission provisoire, soit des personnes relevant de la 
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procédure Dublin. L'introduction en mars 2019 de la restructuration du 
domaine de l'asile a renforcé cette tendance, dès lors que le renvoi des 
personnes dont la demande d'asile est rejetée ou qui relèvent de la procédure 
Dublin, est organisé depuis les centres de la Confédération; la plupart des 
personnes attribuées aux cantons sont en procédure étendue. Par ailleurs, 
avec l’entrée en vigueur de la procédure d’asile accélérée, la CRG n'a plus à 
prendre en charge les cas Dublin transférés vers le pays compétent pour 
examiner la demande d'asile. Concernant la diminution du nombre de 
personnes sans statut légal ayant eu recours aux prestations du SAR, il faut 
notamment y voir l'« effet Papyrus », programme qui a permis la 
régularisation des conditions de séjour de plus de 2 000 personnes. 

Malgré la baisse observée au niveau des départs, force est de constater 
que le nombre d’heures d’entretien reste sensiblement aligné aux valeurs 
cibles du contrat de prestations. Ceci s’explique par 4 raisons principales, 
observées pour la plupart également au niveau suisse : 

– une recrudescence des situations complexes en termes de suivi médical ou 
social, avec de multiples intervenants et des situations instables 
nécessitant des réévaluations régulières; 

– la prise en charge de victimes de traite d’êtres humains; 

– une diminution des départs familiaux au détriment de personnes seules, ce 
qui augmente le ratio de dossiers à traiter par rapport aux nombres de 
personnes suivies et parties; 

– la diminution de l’accompagnement avec cartes de sortie, étant précisé 
que pour ces profils particuliers, le SAR ne suit aujourd’hui que les 
bénéficiaires nécessitant une aide concrète, dans des situations 
administratives complexes (AVS et LPP, notamment) ou dans des 
situations de grande vulnérabilité. 

Pour ce qui est du CIC, les objectifs sont atteints. Le travail réalisé 
respecte les attentes de l'Etat de Genève et des bénéficiaires en termes 
d’efficacité et de qualité de la prestation. 

Enfin, le service du bénévolat, force et pilier des activités de la CRG, 
présente également des résultats qualitatifs et quantitatifs très positifs. 
L'association peut compter sur une base solide de bénévoles qui ne cesse de 
croître année après année. 

Conformément aux attentes, le travail de la CRG vient compléter avec 
qualité et pertinence le dispositif y relatif mis en place par l'Etat de Genève et 
les établissements publics qui lui sont rattachés. 
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5. Prestations subventionnées 

Trois prestations de la CRG genevoise sont subventionnées par le présent 
projet de loi : 

a) Le service d’aide au retour (SAR) 

Mission 

Le SAR de la CRG est le bureau cantonal de Conseil en vue du retour 
(CVR). Il est mandaté par la Confédération et par les autorités cantonales 
genevoises pour la mise en œuvre des différents programmes d’aide au retour 
adressés aux personnes migrantes vivant à Genève qui dépendent de la loi 
fédérale sur l’asile, du 26 juin 1998 (LAsi; RS 142.31), ou de la loi fédérale 
sur les étrangers et l'intégration, du 16 décembre 2005 (LEI; RS 142.20). 
Dans ce cadre, le SAR reçoit des personnes migrantes n’ayant pas de 
perspectives pour rester en Suisse sur le long terme et souhaitant rentrer de 
manière autonome dans leur pays d’origine ou de provenance. 

La mission du SAR est d'informer les personnes concernées des 
conditions et des éventuelles prestations pour organiser un retour en toute 
légalité. Son objectif est de s’assurer que le départ de Suisse et l’arrivée dans 
le pays de destination se déroulent dans la dignité et dans les meilleures 
conditions possibles. Les conseillères du SAR accompagnent également les 
personnes dans l’élaboration d’un projet de réintégration durable afin 
d’optimiser les perspectives d’avenir au pays. Le cas échéant, elles apportent 
un soutien dans les différentes démarches administratives liées au retour. 

Fort de ses 33 années d’expérience dans le domaine du retour volontaire, 
le SAR intervient dans plusieurs activités spécifiques :  

– l’aide au retour destinée aux personnes relevant de l’asile et aux victimes 
de la traite des êtres humains gérée par le SAR sur mandat du Secrétariat 
d’Etat aux migrations (SEM) et du canton de Genève; 

– le programme cantonal d’aide au retour et à la réintégration pour 
personnes en situation irrégulière dans le canton de Genève (PC) et le 
Programme pour le retour dans le sud de l’Europe (RSE) géré par le SAR 
sur mandat de l’office de l’action, de l’insertion et de l’intégration 
sociales (OAIS) du canton de Genève; 

– le projet pilote nommé « RESTART » qui intervient en faveur de 
personnes détenues sans statut légal à Genève et vise à les accompagner 
dans un processus d’élaboration du projet de réintégration dans le pays 
d’origine ou de résidence légale. Ce projet, mis en œuvre depuis le 
1er septembre 2018, se réalise en collaboration avec le secteur socio-
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éducatif du service de probation et d’insertion (SPI) de l’office cantonal 
de la détention (OCD) et le Service social international suisse (SSI); 

– durant l’année 2018, grâce à la subvention nominative attribuée par la 
Ville de Genève dans le cadre de l’Action publique en vue d’un 
développement durable, Agenda 21 – Ville durable (A21), le SAR a pu 
étendre ses prestations à une catégorie de demandeurs qui jusqu’à présent 
n’étaient pas éligibles aux différentes aides existantes. Le projet d’action 
solidaire et durable d’orientation et de réinstallation (ASDOR), effectif 
depuis le 1er mai 2018, permet désormais au SAR d’accompagner des 
personnes migrantes récemment installées à Genève et en situation 
irrégulière dans un processus de réintégration dans le pays d’origine ou de 
résidence légale. 

Fonctionnement 

Le SAR est désigné par le canton en tant que bureau chargé du conseil en 
vue du retour au sens de l'article 67 de l'ordonnance 2 sur l'asile relative au 
financement, du 11 août 1999 (OA 2; RS 142.312). Il applique notamment le 
case management qui prévoit d’accroître la disposition au retour de chaque 
personne concernée, volontaire au départ, dans le but de développer sa 
responsabilité et son autonomie. 

Dans sa pratique quotidienne, les tâches du SAR se déclinent de la 
manière suivante :   

– l'orientation générale; 

– l'information sur les procédures de retour, l’aide individuelle au retour, les 
programmes en vue du retour, la situation dans les pays de destination, la 
récupération des cotisations sociales, les procédures d’émigrations; 

– l’inscription aux programmes en vue du retour ou à l’aide individuelle au 
retour  

– l’élaboration d’un projet de réinstallation; 

– la coordination du retour avec l’office cantonal de la population et des 
migrations (OCPM), le SEM, l’Organisation internationale pour les 
migrations (OIM) et l’Hospice général (HG);  

– l’obtention de documents de voyage; 

– les démarches de remboursement des cotisations sociales; 

– l’achat de stocks de médicaments; 

– la mise en réseau et la coordination avec d’autres services actifs dans le 
domaine de la migration. 
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Le SAR soutient les personnes concernées sur les plans humanitaire et 
administratif. Toutes les activités de ce service s’exercent en conformité avec 
les principes fondamentaux de la Croix-Rouge et du Croissant-Rouge, 
notamment l’humanité, la neutralité, l’impartialité et l’indépendance. La 
CRG apporte, dans ce contexte, une dimension indispensable : celle de 
permettre un retour dans les meilleures conditions possibles, avec dignité, 
efficacité et responsabilité. 

Prestations subventionnées selon le contrat de prestations 

Dans le domaine de l'aide au retour, la CRG s'engage à fournir les 
prestations suivantes : 

– aider les personnes (relevant de la procédure d’asile ou sans titre de 
séjour) résidant à Genève, qui souhaitent ou doivent quitter la Suisse, à 
rentrer de manière volontaire ou autonome dans leur pays ou dans le pays 
de résidence légale; 

– leur apporter un soutien humanitaire, psychologique et administratif; 

– évaluer chaque situation et chercher, avec l’accord du demandeur, une 
solution pour quitter la Suisse légalement et dans la dignité; 

– aider les personnes dans l’évaluation, l’élaboration et la concrétisation 
d’un projet viable de réintégration sur le long terme; 

– aider le demandeur, dans la mesure du possible, à rassembler les 
informations sur les conditions d’admission et d’accueil dans son pays 
d’origine ou de destination afin que le départ de Suisse et l’arrivée dans le 
pays de destination se déroulent au mieux; 

– offrir ces prestations en laissant le libre choix des personnes concernées; 

– accompagner les personnes lors de leur départ à l’Aéroport international 
de Genève jusqu’à la porte d’embarquement. 

b) Le centre d’intégration culturelle (CIC)  

Mission 

Le CIC de la CRG est un lieu de rencontres, unique à Genève, entre 
personnes migrantes de tous pays et de toutes cultures confondues, parfois 
récemment arrivées à Genève et en manque de repères. 

Fonctionnement 

a. Bibliothèque interculturelle 

La bibliothèque interculturelle est le lieu central et une prestation clé du 
CIC. Elle a fêté ses 25 ans d’existence en 2018. Derrière ses murs se cache 
un univers riche d’impressions contrastées, où se croisent et se répondent des 
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langues et des dialectes du monde entier. Les livres s’empilent sur des 
centaines de mètres d’étagères en bois, dans le sous-sol du Théâtre Pittoëff, 
au cœur de la ville de Genève. Afin d’être plus accessible à la population de 
la rive droite du canton, la CRG a ouvert en 2018 une antenne de sa 
bibliothèque au sein-même de la Fédération internationale des Sociétés de la 
Croix-Rouge et du Croissant-Rouge, sise au Chemin des Crêts 17 au Petit-
Saconnex. 

La grande majorité des livres en prêt provient de donations effectuées par 
un public genevois ou étranger très reconnaissant de savoir que ces ouvrages 
serviront à des personnes dans le besoin en leur donnant une deuxième vie. 
Malgré cette générosité, la bibliothèque doit régulièrement acheter des livres 
afin de pouvoir renouveler son stock, en particulier pour les langues plus 
confidentielles. 

La bibliothèque de la CRG fait partie de l'association faîtière des 
bibliothèques interculturelles de Suisse, Interbiblio, et échange régulièrement 
son savoir-faire avec les 22 autres institutions membres. L’ensemble des 
bibliothèques interculturelles de Suisse ont reçu de la part de l’Unesco, en 
1994, la distinction « Décennie mondiale du développement culturel » grâce 
à leurs fonds de livres dans des langues étrangères. 

Aujourd’hui, elle propose plus de 45 950 livres en 287 langues ou 
dialectes, à disposition du public. Sur place, il est également possible de 
consulter des journaux et des revues en langues étrangères, ainsi que des 
dictionnaires, des brochures de méthodes de langues et des livres de cuisine. 

Un espace est spécialement dédié aux familles désireuses d’initier leurs 
enfants au plaisir de lire, dans leur langue d’origine et en français (livres 
bilingues). Même les plus petits (0-4 ans) trouvent des livres adaptés à leur 
tranche d’âge à la « bébéthèque », grâce au travail de traduction réalisé en 
amont par de nombreux bénévoles. 

En outre, un prêt de livres est organisé au sein de plusieurs centres 
d’hébergement pour les personnes requérantes d’asile, de lieux de détention 
et de différents établissements médico-sociaux (EMS). Pour ces derniers, les 
résidents ont accès à des livres à gros caractères, en français, allemand, 
italien, anglais et espagnol. Dans tous les lieux extérieurs de prêt, les 
ouvrages apportés sont choisis avec soin selon le public cible (langues 
représentatives) et sont changés régulièrement (caisses d’une trentaine de 
livres). 

La réception de la bibliothèque accueille chaque semaine une centaine de 
personnes venues demander des renseignements de tous ordres. Ces dernières 
sont dirigées vers les différents organismes genevois, de la ville et du canton 
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selon leurs besoins et, bien évidemment, invitées à prendre part aux activités 
de la bibliothèque. 

En plus des visiteurs individuels, en 2018 la bibliothèque a reçu 92 visites 
de groupes, soit environ 1 020 personnes sensibilisées à ses activités et ayant 
pu consulter le fonds de livres multilingues. Ces groupes venaient d’horizons 
très variés, notamment de très nombreuses associations genevoises 
(Camarada, Œuvre suisse d’entraide ouvrière, Petit Pas, Réalise, Passage 41, 
etc.); de l'Hospice général, de l’Université ouvrière de Genève (UOG), de la 
Fondation genevoise pour l’animation socioculturelle (FASe), de l’Université 
populaire de Genève (UPCGe), de la Faculté de psychologie et des sciences 
de l’éducation (FAPSE), de la Haute école de travail social (HETS) et de 
l’Ecole d’assistants socio-éducatifs (ECASE); ainsi que différentes crèches, 
écoles primaires, parascolaires, classes d’accueil, bibliothèques municipales, 
communales et maisons de quartier. 

La bibliothèque reçoit régulièrement les visites d’une vingtaine de crèches 
et espaces de vie enfantine (EVE), pour y emprunter des livres bilingues et 
monolingues pour les petits mais aussi durant les contes des mercredis et 
pour la réalisation de lectures multilingues, selon les langues représentées 
dans les classes. 

En outre, la bibliothèque fait partie du groupe de co-pilotage du service de 
la petite enfance de la Ville de Genève afin de promouvoir l’éveil aux 
langues. Dans ce contexte, depuis 2017, elle a collaboré étroitement avec la 
FAPSE, le Service de la petite enfance et les bibliothèques municipales 
(BIM) de la Ville de Genève, ainsi que le bureau de l’intégration des 
étrangers (BIE) du canton de Genève. En 2017, la journée d’étude et 
d’échanges intitulée « Jouons avec les langues ! » a été mise sur pied. Depuis, 
des ateliers sur le rôle des bibliothèques interculturelles dans l’éveil aux 
langues sont régulièrement présentés par la responsable de la bibliothèque de 
la CRG. 

La bibliothèque reçoit également les visites des bibliothèques municipales 
(BIM) et communales intéressées par ses pratiques et son savoir-faire. Elle 
collabore notamment avec la bibliothèque municipale de la Cité pour les 
lectures multilingues pour les enfants. 

Tant les EVE que les BIM empruntent des livres dans le fonds de la 
bibliothèque. 
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La bibliothèque interculturelle bénéficie de toute l’infrastructure de la 
CRG. Elle tire ses ressources d’origines diverses : dons de fondations et de 
particuliers et subventions publiques cantonales, notamment. La Ville de 
Genève soutient principalement la bibliothèque, en tant que propriétaire des 
lieux qu’elle loue à un loyer très avantageux. 

b. Cours de français standard et intensif pour adultes 

Le CIC vise aussi l’intégration des personnes étrangères grâce aux cours 
de français standard et intensif répartis sur 4 niveaux. Ils sont proposés aux 
personnes motivées et désireuses de découvrir les bases du français assez 
rapidement, généralement dans le but de trouver un emploi.  

Les cours standards, hebdomadaires, durent 42 heures par session et les 
cours intensifs 120 heures par session. En plus du français, différents 
intervenants extérieurs viennent présenter des sujets tels que : « Les 
assurances de base », « Droits et devoirs des assurés », « Le tri des déchets et 
le recyclage », « Droits et devoirs des citoyens », « Les institution suisses », 
« L’éducation et la formation à Genève » ou encore « L’Escalade ». De 
nombreuses sorties sont organisées notamment dans les différents musées du 
canton et de la Ville. 

c. Formation de bénévoles formateurs 

Cette formation, dispensée par une formatrice titulaire du brevet fédéral 
de formateur d’adultes, est proposée aux futurs formateurs bénévoles. 

d. Ecrivain public 

En 2019, le CIC a organisé 11 permanences par semaine de rédaction de 
lettres. Près de 2 500 lettres ont été rédigées, dont nombre de courriers de 
motivation et de CV. Cette activité est réalisée en collaboration avec 
l’Hospice général et les Unités d’action communautaire de la Ville. 

e. Prestations à l’intention des enfants 

– Pré-intégration : un atelier de pré-intégration est organisé toute l’année, 
dans l’objectif de faciliter l’intégration des enfants migrants à l’école 
publique genevoise. Cet atelier reçoit de nombreux enfants vivant en 
centres de requérants d’asile. Outre des cours de français, les enfants y 
apprennent les us et coutumes locaux et participent à des sorties 
pédagogiques et ludiques pour découvrir Genève et ses environs.  

– Soutien scolaire : le CIC propose un soutien scolaire spécifique pour des 
enfants de toutes origines. L’accompagnement dans la réalisation des 
devoirs et dans le comblement d’éventuelles lacunes est personnalisé. Les 
enfants y trouvent un soutien précieux en dehors du cadre scolaire. 
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– Une bibliothèque de livres bilingues pour les enfants : ces ouvrages 
permettent aux parents, allophones ou non, de faire découvrir aux enfants 
le plaisir de lire ou d’écouter des histoires dans leur langue maternelle 
et/ou en français. Cette bibliothèque contient quelques 2 100 livres 
traduits par le CIC dans une vingtaine de langues. 

– Une bibliothèque de livres pour enfants : cette bibliothèque contient plus 
de 8 000 livres pour les enfants de 0 à 4 ans et 7 000 pour ceux de 4 à 12 
ans en plus de 220 langues. Le CIC accueille les enfants, les classes de 
l’école publique genevoise, notamment des classes d’accueil, des 
associations, etc. Ces ouvrages sont également prêtés à l’extérieur, 
notamment dans les foyers de requérants d’asile afin de faciliter l’accès 
des enfants à la lecture dans leur langue première.  

– Autres activités pour les enfants : le CIC organise des contes et des 
lectures, des conférences et des ateliers à l’intention des enfants. Ces 
activités visent à aborder de manière interactive des sujets divers et à 
promouvoir les valeurs qui régissent notre société. 

Prestations subventionnées selon le contrat de prestations 

Dans le domaine de l'intégration culturelle, la CRG s'engage à fournir les 
prestations suivantes : 

– favoriser l’intégration des personnes migrantes tout en leur permettant de 
garder des liens avec leur pays d’origine; 

– mettre à disposition du public une bibliothèque composée d’ouvrages 
écrits en plus de 280 langues et dialectes; 

– mettre à disposition du public des dictionnaires, des journaux et des 
méthodes de langues; 

– mettre à disposition des enfants des ouvrages dont une grande partie sont 
bilingues ou trilingues; 

– mettre à disposition des aînés et de personnes malvoyantes des ouvrages 
en gros caractères et en différentes langues, ainsi que des livres audio; 

– organiser une aide aux devoirs pour les enfants; 

– tenir une permanence pour rédiger des courriers et des documents 
administratifs; 

– effectuer des visites dans les EMS, lieux de détention et foyers de 
requérants d’asile afin de leur proposer des ouvrages en prêt; 

– recevoir des classes d’écoliers et des associations pour leur présenter les 
activités du centre et leur proposer des animations, comme par exemple 
des contes interculturels. 
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c) Le bénévolat 

Mission 

Le volontariat constitue l’un des principes fondamentaux de la Croix-
Rouge. Grâce à l'engagement de ses bénévoles, la CRG peut mener à bien de 
nombreux projets auprès des personnes vulnérables du canton. 

En 2019, plus de 1 000 volontaires se sont mobilisés pour des activités 
ponctuelles ou régulières. Sans eux, la CRG ne pourrait mener sa mission 
d’aide aux personnes en difficulté vivant à Genève. Parmi les actions menées 
quotidiennement, on peut notamment citer les cours de français du CIC, les 
visites à domicile auprès de personnes âgées isolées (12 093 heures en 2019), 
la constitution et la remise de 1 000 Paniers de Noël à plus de 3 665 
personnes, dont 1 871 adultes et 1 794 enfants de moins de 18 ans, la vente 
du Mimosa du Bonheur pour contribuer au bien-être des enfants, le soutien 
scolaire hebdomadaire dans des centres de requérants d’asile ou encore des 
activités de loisirs en faveur d’enfants de familles en situation de précarité.  

Fonctionnement 

1 112 personnes se sont engagées bénévolement en 2019 pour les activités 
de la CRG et ont réalisé 43 285 heures de bénévolat, soit l’équivalent de 23 
personnes à plein temps, démontrant ainsi le besoin de soutien attendu par la 
population genevoise mais aussi la solidarité de ces volontaires. 

Les bénévoles sont recrutés, formés et encadrés par la CRG. Plus de 
400 bénévoles sont formés chaque année afin d’assurer la qualité des 
prestations délivrées (en moyenne 440 bénévoles par an pour la période 
2017-2019). En outre, des outils contribuant à l’efficacité de la gestion du 
bénévolat ont été mis en place, dont l’intégration de la gestion et du suivi des 
activités bénévoles au programme de gestion des données commun à 
l’ensemble de l’institution, et une nouvelle convention d’engagement 
bénévole adaptée aux récents changements en matière d’exigences légales. 

Prestations subventionnées selon le contrat de prestations 

Dans le domaine du bénévolat, la CRG s'engage à fournir les prestations 
suivantes : 

– rechercher, fidéliser et encadrer les bénévoles (près de 1000 bénévoles 
actifs par année ; plus de 2000 bénévoles inscrits comme disponibles); 

– les intégrer dans les activités régulières de la CRG, en particulier auprès 
des personnes âgées isolées ou vulnérables (d’origine suisse ou 
étrangère), auprès des enfants en grande précarité, auprès des personnes 
migrantes, au CIC et à la Croix-Rouge jeunesse; 
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– les intégrer dans les activités ponctuelles de la CRG, notamment pour 
l’action Mimosa et les Paniers de Noël; 

– leur proposer des formations de qualité. 
 

6. Montant de la subvention 2021-2024 

Les montants des aides financières monétaire et non monétaire sont 
résumés dans le tableau suivant. 

 Monétaire Non monétaire Total subvention 

2021 826 106 francs 96 800 francs 922 906 francs 
2022 826 106 francs 96 800 francs 922 906 francs 

2023 826 106 francs 96 800 francs 922 906 francs 

2024 826 106 francs 96 800 francs 922 906 francs 

 
Dans le détail, la répartition de l'aide financière monétaire de 

826 106 francs s'établit comme suit : 

– 488 229 francs pour le service d’aide au retour; 

– 144 403 francs pour le centre d’intégration culturelle; 

– 193 474 francs pour le service du bénévolat. 

La subvention non monétaire, suite à une actualisation de la surface 
locative, s'élève à 96 800 francs par année et peut faire l'objet d'une 
réévaluation chaque année. 

Cette subvention non monétaire représente la mise à disposition à titre 
gracieux par l'Etat de Genève de locaux d'une surface de 528 m2, situés au 
sous-sol du Cycle de la Gradelle et utilisés par la CRG pour le tri de 
vêtements de seconde main. 
 

Au bénéfice de ces explications, nous vous remercions, Mesdames et 
Messieurs les Députés, de réserver un bon accueil au présent projet de loi. 

 
Annexes : 
1) Préavis financier (art. 30 RPFCB – D 1 05.04) 
2) Planification des charges et revenus de fonctionnement découlant du 

projet (art. 31 RPFCB – D 1 05.04) 
3) Rapport d'évaluation 
4) Comptes audités 2019 
5) Contrat de prestations 
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Rapport d'évaluation 
"Récapitulatif des indicateurs et des objectifs du contrat de prestations" 

 

Croix-Rouge genevoise 

Département de la cohésion sociale (DCS) 

 

Rappel du but de la subvention et des missions du subventionné : 

Le bénéficiaire est constitué en association au sens des articles 60 et suivants du code civil 
suisse. 

Buts statutaires :  

• accomplir, en tout temps, des tâches humanitaires selon les principes fondamentaux de 
la Croix-Rouge. Son activité s'étend en priorité au territoire de la République et canton 
de Genève; 

• la Croix-Rouge genevoise (CRG) est au service des populations vulnérables, sans 
distinction de nationalité, d'origine, de croyance, de condition sociale ou de conviction 
politique. Elle encourage les mesures visant à préserver et à promouvoir la dignité, la 
santé et les droits des personnes. 

Dans le cadre du contrat de prestations 2017 à 2020, la CRG s'est engagée à fournir les 
prestations suivantes :  

• Service d'aide au retour (SAR) : 

- aider les personnes (relevant de l'asile ou sans titre de séjour) résidant à Genève 
qui souhaitent ou doivent quitter la Suisse à rentrer volontairement dans leur pays 
ou dans un pays tiers; 

- leur apporter un soutien humanitaire, psychologique et administratif; 

- évaluer chaque situation et chercher, avec l'accord du demandeur, une solution 
pour quitter la Suisse légalement et dans la dignité; 

- aider le demandeur, dans la mesure du possible, à rassembler les informations sur 
les conditions d'admission et d'accueil dans son pays d'origine ou de destination 
afin que le départ de Suisse et l'arrivée dans le pays de destination se déroulent au 
mieux; 

- offrir ces prestations en laissant le libre choix des personnes concernées; 

- accompagner les personnes lors de leur départ à l'aéroport de Genève ou à la gare 
de Cornavin, ainsi qu'à un poste frontière hors du canton de Genève si les autorités 
cantonales le demandent. 

• Centre d'intégration culturelle (CIC) : 

- favoriser l'intégration des personnes migrantes tout en leur permettant de garder 
des liens avec leur pays d'origine; 

- mettre à disposition du public une bibliothèque composée d'ouvrages écrits en plus 
de 260 langues et dialectes; 

- mettre à disposition du public des dictionnaires, des journaux et des méthodes de 
langues; 

- mettre à disposition des enfants des ouvrages dont une grande partie sont bilingues 
ou trilingues; 

ANNEXE 3
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- mettre à disposition des aînés et de personnes malvoyantes des ouvrages en gros 
caractères et en différentes langues, ainsi que des livres audio; 

- organiser une aide aux devoirs pour les enfants; 

- tenir une permanence pour rédiger des courriers et des documents administratifs; 

- effectuer des visites dans les EMS, lieux de détention et foyers de requérants d'asile 
afin de proposer des ouvrages en prêt;  

- recevoir des classes d'écoliers et des associations pour présenter les activités du 
centre et proposer des animations (par exemple : contes interculturels). 

• Service de bénévolat : 

- rechercher, fidéliser et encadrer près de mille bénévoles; 

- les intégrer dans les activités régulières de la CRG, en particulier auprès des 
personnes âgées isolées ou vulnérables de toutes origines, auprès des enfants en 
grande précarité, auprès de personnes migrantes, au CIC et à la Croix-Rouge 
jeunesse; 

- les intégrer dans les activités ponctuelles de la CRG, notamment pour l'action 
Mimosa, les Paniers de Noël, la Journée des malades; 

- leur proposer des formations de qualité. 

 

Mention du contrat : Aide financière annuelle de 834'451 francs 

Durée du contrat : 4 ans (2017-2020) 

Période évaluée : 3 premières années (2017-2019) 

 

Objectifs du Service d'aide au retour (SAR)  

1.1.1. Accueillir et orienter les personnes relevant de l’asile résidant à Genève qui 
souhaitent ou doivent rentrer dans leur pays d’origine à rentrer de manière autonome 
volontairement. 

1.1.2. Accueillir et orienter les personnes sans autorisation de séjour résidant à 
Genève qui souhaitent ou doivent rentrer dans leur pays d’origine 

1.1.3. Effectuer les démarches nécessaires afin de permettre le retour volontaire dans 
le pays d'origine des personnes relevant de l'asile 

1.1.4. Effectuer les démarches nécessaires afin de permettre le retour volontaire dans 
le pays d'origine des personnes sans autorisation de séjour 

Indicateurs : 

1.1.1. a) Nombre de personnes ayant bénéficié d'un premier entretien 

1.1.1. b) Nombre de personnes entrées dans la démarche (dossier ouvert) 

1.1.1. c) Nombre d’heures d’entretien 

1.1.2. a) Nombre de personnes ayant bénéficié d'un premier entretien 

1.1.2. b) Nombre de personnes entrées dans la démarche (dossier ouvert) 

1.1.2. c) Nombre d’heures d’entretien 

1.1.3. a) Nombre de personnes effectivement accompagnées au départ 

1.1.3. b) Nombre d’escortes médicales ou sociales organisées ou de situations médicales 
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complexes 

1.1.4. a) Nombre de personnes effectivement accompagnées au départ 

1.1.4. b) Nombre d’escortes médicales ou sociales organisées ou de situations médicales 
complexes 

Résultats : 

Valeurs cibles 2017 2018 2019 Moyenne 

1.1.1. a) 200 par année 96 110 67 
91 
Cible non atteinte (-109) 

1.1.1. b) 150 par année 53 85 51 
63  
Cible non atteinte (-87) 

1.1.1. c) 950 heures 632 773 645 
683  
Cible non atteinte (-265) 

1.1.2. a) 200 personnes 246 169 162 
192  
Cible non atteinte (-8) 

1.1.2. b) 150 personnes 148 123 130 
134  
Cible non atteinte 

1.1.2. c) 900 heures 1196 1097 1220 
1338 
Cible atteinte (+ 230) 

1.1.3. a) 120 personnes 68 40 35 
48 
Cible non atteinte (-72) 

1.1.3. b) 20 escortes 3 8 8 
6  
Cible non atteinte (-14) 

1.1.4. a) 110 personnes 167 90 78 
112  
Cible atteinte (+2) 

1.1.4. b) 10 escortes 2 1 1 
1 
Cible non-atteinte (+2) 

Commentaires : 

Les objectifs fixés dans le tableau de bord lié au contrat de prestations n'ont pas été atteints, 
les valeurs obtenues étant quasi toutes inférieures aux cibles convenues. 

Différentes raisons permettent d'expliquer ces résultats :  

La diminution du nombre de personnes sans statut légal ayant eu recours aux prestations du 
SAR s'explique notamment par l'"effet Papyrus", programme qui a permis la régularisation 
des conditions de séjour en Suisse de plus de 2'000 personnes. 

La diminution du nombre de personnes relevant du domaine de l’asile ayant eu recours aux 
prestations du SAR s'explique en premier lieu par la forte baisse des nouvelles demandes 
d'asile depuis 2017. A cela s'ajoute le fait que la majorité des demandes déposées en 2015 
et 2016, soit au plus fort de la crise migratoire, de même que les nouvelles demandes d'asile 
déposées en 2017 et 2018 concernaient, soit des personnes dont le pays de provenance 
justifiait l'octroi de l'asile ou le prononcé d'une admission provisoire, soit des personnes 
relevant de la procédure Dublin dans laquelle la CRG n'intervient que rarement. 

Pour les personnes sans autorisation de séjour, l'on observe que le nombre de personnes 
entrées dans la démarche d'aide au retour diminue, alors que le nombre d’heures d’entretien 
augmente. Cela s'explique par le fait que les situations qui se présentent à la CRG sont de 
plus en plus complexes, et sont souvent péjorées par de graves problèmes médicaux. 

 

1.2.1. Favoriser le retour effectif dans le pays d'origine des personnes relevant de 
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l'asile 

1.2.2. Favoriser le retour effectif dans le pays d'origine des personnes sans 
autorisation de séjour 

1.2.3. Favoriser la réintégration durable des bénéficiaires du programme cantonal 
d’aide au retour (sans autorisation de séjour) 

Indicateurs : 

1.2.1. Taux de personnes ayant un dossier ouvert qui sont reparties dans leur pays d'origine 
dans l'année (1.1.3.a) / 1.1.1.b)) 

1.2.2. Taux de personnes ayant un dossier ouvert qui sont reparties dans leur pays d'origine 
dans l'année (1.1.4.a) / 1.1.2.b)) 

1.2.3.a)   Taux de personnes qui, 12 mois après leur retour, envisagent toujours leur avenir 
dans leur pays d'origine 

1.2.3. b)  Taux de projets pleinement réalisés 12 mois après le retour de la personne dans 
son pays  

Résultat(s) : 

Valeurs cibles 2017 2018 2019 Moyenne 

1.2.1. 80% 49% 47% 68% 
55% 
Cible non atteinte (-25%) 

1.2.2. 80% 45% 73% 60% 
59% 
Cible non atteinte (-21%) 

1.2.3. a) 80% 82% 91% 91% 
89% 
Cible atteinte (+9%) 

1.2.3. b) 80% 83% 83% 83% 
83%  
Cible atteinte (+3%) 

Commentaire(s): 

Les objectifs sont partiellement atteints.  
La part des personnes effectivement accompagnées au départ suite à l'ouverture d'un 
dossier se situe en deçà des cibles fixées, ce qui questionne sur l'efficacité de la prestation.  

Les indicateurs qualitatifs montrent en revanche un résultat dans la cible ce qui témoigne de 
la pertinence du programme dont l'objectif est de permettre à des personnes qui le 
souhaitent de se réintégrer dans leur pays d'origine ou de résidence légale. 

 

1.3. Apporter aux bénéficiaires du programme cantonal d’aide au retour (sans 
autorisation de séjour) une aide utile à une réintégration durable 

Indicateur : 

1.3. Taux de satisfaction des bénéficiaires du programme par rapport à l’aide obtenue 

Résultats : 

Valeurs cibles 2017 2018 2019 Moyenne 

1.3. 95% 98% 91% 98% 94% Cible quasi atteinte (-1%) 
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Commentaire(s) : 

L'objectif est atteint. A l'instar du précédent, cet indicateur qualitatif démontre la pertinence 
du travail accompli par le SAR dans le cadre du programme cantonal d’aide au retour. 

NB : les taux sont à lire de la manière suivante : résultats année X pour les dossiers rentrés 
en année X-1. Les monitorings sont toujours effectués 1 année après le retour. 

 

Objectifs du Centre d'intégration culturelle (CIC) 

2.1.1. Favoriser le prêt d'ouvrages en langues étrangères 

2.1.2. Assurer aux enfants migrants une surveillance et aide aux devoirs 

2.1.3. Apporter un soutien aux personnes migrantes pour la rédaction de lettres 

2.1.4. Promouvoir le CIC en proposant des activités liées à l’interculturalité 

Indicateurs : 

2.1.1. a) Nombre de livres empruntés 

2.1.1. b) Nombre de membres actifs 

2.1.1. c)  Nombre de permanences mensuelles dans les lieux de résidence des migrants 
               relevant de l’asile 

2.1.1. d) Nombre de permanences mensuelles en maison d’arrêt 

2.1.2. a) Nombre de séances d’aide aux devoirs 

2.1.2. b) Nombre d’enfants suivis pour l’aide aux devoirs 

2.1.3.     Nombre de permanences hebdomadaire de rédaction de lettres 

2.1.4. a)  Nombre d’activités pour enfants (contes, lectures, kamishibaïs…) 

2.1.4. b) Nombre de conférences, lectures, tables rondes pour « grand public » 

Résultats : 

Valeurs cibles 2017 2018 2019 Moyenne 

2.1.1. a) 10'500  12883 14312 13974 
13723 
Cible atteinte (+3223) 

2.1.1. b) 1’500 1960 2052 2446 
2153 
Cible atteinte (+653) 

2.1.1. c) 8 11 11 12 
11 
Cible atteinte (+3) 

2.1.1. d) 6 6 6 9 
7 
Cible atteinte (+1) 

2.1.2. a) 70  72 74 108 
85 
Cible atteinte (+15) 

2.1.2. b) 50 60 50 50 
53 
Cible atteinte (+3) 

2.1.3.  10 11 12 13 
12 
Cible atteinte (+2) 

2.1.4. a) 22 24 32 31 
29 
Cible atteinte (+7) 

2.1.4. b) 2 6 7 6 6 
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Cible atteinte (+4) 

Commentaire(s) : 

L'objectif est atteint. Toutes les cibles quantitatives ont été dépassées. Les activités du 
centre d’intégration culturelle rencontrent toujours le même succès.   

 

2.2. Favoriser l’intégration des personnes migrantes en leur proposant des cours de 
français 

Indicateurs : 

2.2. a) Nombre d’heure de cours proposées / participants 

2.2. b) Taux d’étudiants recevant une attestation (l’attestation est délivrée pour 80% de taux 

de présence au cours) 

Résultat(s) : 

Valeurs cibles 2017 2018 2019 Moyenne 

2.2. a) 6.8 h  5.6h 4.4h 4.7h 
4.9 h 
Cible non atteinte (-1.9) 

2.2. b) 75% 83% 83% 85% 
84%  
Cible atteinte (+9) 

Commentaire(s) : 

L'objectif est globalement atteint. Le nombre d’heures de cours proposées par rapport au 
nombre de participants est légèrement en deçà de la cible attendue. Cependant, le travail 
réalisé respecte les attentes pour ce qui est de l’efficacité de l’intervention du CIC en matière 
d'intégration des personnes migrantes. 

 

2.3.1. Proposer des cours de qualité 

Indicateurs : 

2.3.1. Taux de satisfaction des participants aux cours de français 

2.3.2. Certification EduQua 

Résultats : 

Valeurs cibles 2017 2018 2019 Moyenne 

2.3.1. 90% 90% 96% 98% 
95%  
Cible atteinte (+5%) 

2.3.2. Certification 
obtenue 

Obtenue Obtenue Obtenue 
- 
Cible atteinte 

Commentaire(s) : 

Les objectifs sont atteints. Les indicateurs de qualité démontrent que le travail du CIC répond 
aux attentes des bénéficiaires. On remarquera une progression positive du taux de 
satisfaction au cours des 3 ans examinés. 
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Objectifs des Activités liées au bénévolat  

3.1.1. Maintenir le nombre total de bénévoles 

3.1.2. Maintenir, voire augmenter le nombre de jeunes engagés, notamment dans les   

activités de la Croix-Rouge jeunesse 

3.1.3. Maintenir le nombre d'heures effectuées par les bénévoles 

3.1.4. Offrir aux personnes âgées isolées des visites à domicile 

Indicateurs : 

3.1.1.   Nombre de bénévoles 

3.1.2.   Nombre de bénévoles de moins de 30 ans 

3.1.3.   Nombre d'heures des bénévoles 

3.1.4.   Nombre de personnes âgées bénéficiant d'une visite hebdomadaire 

Résultats :  

Valeurs cibles 2017 2018 2019 Moyenne 

3.1.1.  1000  979 968 1112 
1020 
Cible atteinte (+20) 

3.1.2.   300 300 447 429 
392 
Cible atteinte (+92) 

3.1.3.   35'000 51415 42827 43448 
45897  
Cible atteinte (+10897) 

3.1.4.  100         103 166 146 
138 
Cible atteinte (+138) 

Commentaire(s) : 

Les objectifs sont atteints. La CRG est parvenue, lors de ces 3 années, à conserver un 
nombre de bénévoles importants et a en particulier pu compter sur une forte proportion de 
bénévoles de moins de 30 ans (38%). 

La cible concernant le nombre d’heures de bénévolat a largement été dépassée. La 
diminution des heures de bénévolat entre 2017 et 2018 s'explique d'une part, par le fait que 
les heures des bénévoles de 2017 prenaient en compte les déplacements et d'autre part, par 
la décision de la CRG de défrayer depuis 2018 les jeunes qui encadrent les après-midi 
loisirs. Ces après-midi ont pour but de proposer des loisirs à des enfants de familles en 
situation de précarité âgés de 6 à 12 ans. Les heures de travail des jeunes ne sont ainsi plus 
comptabilisées dans le total des heures bénévoles.  

Le programme Senior d’ici et d’ailleurs a intensifié ses activités de 2017 à 2019, ce qui a 
permis d'augmenter le nombre de visites aux personnes âgées, socialement isolées ou en 
situation financière difficile.  

 

3.2. Améliorer la qualité des prestations par la formation continue des bénévoles 
 

Indicateurs : 
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3.2.1. Nombre de bénévoles formés par année 

3.2.2. Taux de bénévoles formés dans les activités qui nécessitent une formation  

Résultat(s) : 

Valeurs cibles 2017 2018 2019 Moyenne 

3.2.1. 300  354 420 547 
440 
Cible atteinte (+140) 

3.2.2. 90% 95% 97% 98% 
97% 
Cible atteinte (+7%) 

Commentaire(s) : 

L'objectif est atteint. Le nombre de bénévoles formés et encadrés n’a cessé d’augmenter sur 
les trois années observées. Un nouveau modèle d’attestation de bénévolat, une nouvelle 
convention d’engagement bénévole et une procédure interne pour l’organisation des activités 
de volontariat d’entreprises ont été mise à jour. 

 

Objectifs des Etats financiers :  

4. Tenir une comptabilité des états financiers conforme aux normes légales 

Indicateur : 

4. Nombre de réserves de l'organe de contrôle. 

Résultat(s) : 

Valeurs cibles 2017 2018 2019 Moyenne 

4. 0 0 0 0 
- 
Cible atteinte 

Commentaire(s) : 

La CRG n'a pas été auditée par le Service d'audit interne de l'Etat (SAI, ex ICF). 

 

Observations de l'institution subventionnée : 

La CRG relève un certain nombre de facteurs qui expliquent la diminution du nombre de 
personnes qu'elle est amenée à accompagner pour une aide au retour. En premier lieu, 
s’agissant du domaine de l’asile, avec l’entrée en vigueur de la nouvelle loi sur l’asile et la 
mise en œuvre de la procédure d’asile accélérée, la CRG n'a, par exemple, plus à prendre 
en charge les cas Dublin transférés vers le pays Dublin compétent. En outre, le nombre de 
nouvelles demandes d'asile est en baisse depuis 2017, ce qui influe également sur le nombre 
de départs, de surcroît si l’origine desdits requérants empêche un retour dans l’immédiat. A 
relever également une baisse des départs liés au Programme cantonal d'aide au retour des 
personnes sans statut légal, avec l’hypothèse que le dispositif « Papyrus » ait pu convaincre 
des personnes éligibles au programme à opter pour une régularisation. 

Malgré cette baisse de départs observée, le premier constat est que si le nombre de retours 
a significativement diminué depuis 2018 et se situe désormais bien en dessous des valeurs 
cibles de référence du contrat de prestations, le nombre d’heures d’entretien, par contre, 
reste sensiblement aligné aux valeurs cibles, ce qui démontre que l’effort consenti par le SAR 
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ANNEXE 5

Contrat de prestations entre l'Etat de Genève et la Croix-Rouge genevoise 

 

 

 

 
 
 
 

 
Contrat de prestations  

2021-2024 
 
 
 

entre  

 
 
 

- La République et canton de Genève (l'État de Genève) 

représentée par  

Monsieur Thierry Apothéloz, conseiller d'État chargé du 
département de la cohésion sociale (le département),  

 d’une part 

 
 

et 
 
 

- La Croix-Rouge genevoise 

ci-après désignée CRG 

représentée par  

Maître Matteo Pedrazzini, Président 
et 
Madame Stéphanie Lambert, Directrice générale 

 d’autre part 
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TITRE I  - Préambule 

Introduction 1. Conformément à la loi sur les indemnités et les aides 
financières (LIAF), du 15 décembre 2005, le Conseil 
d'État de la République et canton de Genève, par voie 
du département de la cohésion sociale, entend mettre 
en place des processus de collaboration dynamiques, 
dont les contrats de prestations sont les garants. Le 
présent contrat de prestations est établi conformément 
aux articles 11 et 21 de la LIAF. 

But des contrats 2. Les contrats de prestations ont pour but de : 

• déterminer les objectifs visés par l'aide financière; 

• préciser le montant et l'affectation de l'aide 
financière consentie par l'État ainsi que le nombre et 
l'échéance des versements; 

• définir les prestations offertes par la CRG ainsi que 
les conditions de modification éventuelles de celles-
ci; 

• fixer les obligations contractuelles et les indicateurs 
de performance relatifs aux prestations. 

Principe de 
proportionnalité 

3. Les parties tiennent compte du principe de 
proportionnalité dans l'élaboration du contrat en 
appréciant notamment : 

• le niveau de financement de l'État par rapport aux 
différentes sources de financement de la CRG; 

• l'importance de l'aide financière octroyée par l'État; 

• les relations avec les autres instances publiques. 

Principe de bonne foi 4. Les parties s’engagent à appliquer et à respecter le 
présent contrat et les accords qui en découlent avec 
rigueur et selon le principe de la bonne foi. 
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 TITRE II  -  Dispositions générales 

Article 1 

Bases légales et 
règlementaires 
conventionnelles 

Les bases légales, réglementaires et conventionnelles 
relatives au présent contrat de prestations sont :  

 • la loi sur la gestion administrative et financière de 
l'État (LGAF), du 4 octobre 2013 (D 1 05); 

• la loi sur la surveillance de l'État (LSurv), du 13 mars 
2014 (D 1 09);  

• la loi sur les indemnités et les aides financières 
(LIAF), du 15 décembre 2005 (D 1 11);  

• le règlement d'application de la loi sur les indemnités 
et les aides financières (RIAF), du 20 juin 2012 
(D 1 11 01); 

• pour les prestations d'aide aide au retour, la 
convention conclue entre le Département de l'action 
sociale et de la santé (DASS) et le Bureau d'aide au 
départ de la CRG le 1

er
 janvier 2006. 

Article 2 

Cadre du contrat Le présent contrat s'inscrit dans le cadre du programme 
"Actions en matière d'asile et de migration" (C05). 

Article 3 

Bénéficiaire Le bénéficiaire est constitué en association au sens des 
articles 60 et suivants du code civil suisse. 

 Buts statutaires : 

• accomplir, en tout temps, des tâches humanitaires 
selon les principes fondamentaux de la Croix-Rouge. 
Son activité s'étend en priorité au territoire de la 
République et canton de Genève; 

• la CRG est au service des populations vulnérables, 
sans distinction de nationalité, d'origine, de croyance, 
de condition sociale ou de conviction politique. Elle 
encourage les mesures visant à préserver et à 
promouvoir la dignité, la santé et les droits des 
personnes. 
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Titre III - Engagement des parties  

Article 4 

Prestations attendues 
du bénéficiaire 

1. La CRG s'engage à fournir les prestations suivantes, en 

stricte conformité avec les principes fondamentaux de la 

Croix-Rouge :  

1. Service d’aide au retour (SAR) : 

- aider les personnes (relevant de la procédure 

d’asile ou sans titre de séjour) résidant à 

Genève, qui souhaitent ou doivent quitter la 

Suisse, à rentrer de manière volontaire ou 

autonome dans leur pays ou dans le pays de 

résidence légale; 

- leur apporter un soutien humanitaire, 

psychologique et administratif; 

- évaluer chaque situation et chercher, avec 

l’accord du demandeur, une solution pour 

quitter la Suisse légalement et dans la dignité; 

- aider les personnes dans l’évaluation, 

l’élaboration et la concrétisation d’un projet 

viable de réintégration sur le long terme; 

- aider le demandeur, dans la mesure du 

possible, à rassembler les informations sur les 

conditions d’admission et d’accueil dans son 

pays d’origine ou de destination afin que le 

départ de Suisse et l’arrivée dans le pays de 

destination se déroulent au mieux; 

- offrir ces prestations en laissant le libre choix 

des personnes concernées; 

- accompagner les personnes lors de leur 

départ à l’aéroport de Genève jusqu’à la porte 

d’embarquement. 

2. Centre d’intégration culturelle (CIC) : 

- favoriser l’intégration des personnes migrantes 

tout en leur permettant de garder des liens 

avec leur pays d’origine; 

- mettre à disposition du public une bibliothèque 

composée d’ouvrages écrits en plus de 280 

langues et dialectes; 

- mettre à disposition du public des 

dictionnaires, des journaux et des méthodes 

de langues; 

- mettre à disposition des enfants des ouvrages 

dont une grande partie sont bilingues ou 

trilingues; 

- mettre à disposition des aînés et de personnes 
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malvoyantes des ouvrages en gros caractères 

et en différentes langues, ainsi que des livres 

audio; 

- organiser une aide aux devoirs pour les 

enfants; 

- tenir une permanence pour rédiger des 

courriers et des documents administratifs ; 

- effectuer des visites dans les EMS, lieux de 

détention et foyers de requérants d’asile afin 

de proposer des ouvrages en prêt; 

- recevoir des classes d’écoliers et des 

associations pour présenter les activités du 

centre et proposer des animations, comme par 

exemple des contes interculturels. 

3. Service du bénévolat : 

- rechercher, fidéliser et encadrer les bénévoles 

(près de mille bénévoles actifs par année ; 

plus de deux mille bénévoles inscrits comme 

disponibles); 

- les intégrer dans les activités régulières de la 

CRG, en particulier auprès des personnes 

âgées isolées ou vulnérables de toutes 

origines, auprès des enfants en grande 

précarité, auprès des personnes migrantes, au 

CIC et à la Croix-Rouge jeunesse; 

- les intégrer dans les activités ponctuelles de la 

CRG, notamment pour l’action Mimosa et les 

Paniers de Noël; 

- leur proposer des formations de qualité. 

Article 5 

Engagements financiers 
de l’État 

1. L'État de Genève, par l'intermédiaire du département 
de la cohésion sociale, s'engage à verser à la CRG 
une aide financière, sous réserve de l'accord du Grand 
Conseil dans le cadre de l'approbation annuelle du 
budget. Cette aide financière recouvre tous les 
éléments de charge en lien avec l'exécution des 
prestations prévues par le présent contrat. 

 2. L’aide financière n'est accordée qu'à titre conditionnel 
(article 25 LIAF). Les montants peuvent être modifiés 
par décision du Conseil d'État si, dans le cadre du vote 
du budget annuel, l'autorisation de dépense n'est pas 
octroyée ou ne l'est que partiellement.  

 3. Les montants engagés sur 4 ans sont les suivants : 
Année 2021  : 922 906 francs, dont : 

826 106 (monétaires) 
  96 800 (non monétaires) 

Année 2022  : 922 906 francs, dont : 
826 106 (monétaires)   
  96 800 (non monétaires) 

Année 2023  : 922 906 francs, dont : 
826 106 (monétaires)   
  96 800 (non monétaires) 
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Année 2024 : 922 906 francs, dont : 
 826 106 (monétaires) 
     96 800 (non monétaires). 
 

4. La répartition du montant de l'aide financière monétaire 
s'élevant à 826 106 francs s'établit comme suit : 
- 488 229 francs pour le service d’aide au retour; 
- 144 403 francs pour le centre d’intégration 

culturelle; 
- 193 474 francs pour le service du bénévolat. 

 
5. Le montant de la subvention non monétaire, qui s'élève 

à 96 800 francs par année sur la période du contrat de 
prestations, concerne la mise à disposition à titre 
gracieux par l'Etat de Genève de locaux d'une surface 
de 528 m2 situés au sous-sol du Cycle de la Gradelle 
et utilisés par la CRG pour le tri de vêtements de 
seconde main. 

     Le montant de la subvention non monétaire peut être 
ajusté unilatéralement par l'Etat en cas d'indexation 
des rentes de droits de superficie, des loyers ou lors 
de la fixation définitive ou de la réévaluation de ces 
éléments. 

 
6. Le versement des montants ci-dessus n'intervient que 

lorsque la loi de ratification est exécutoire. 

Article 6 

Plan financier 
pluriannuel 

Un plan financier quadriennal pour l'ensemble des 
activités/prestations de la CRG figure à l'annexe 3. Ce 
document fait ressortir avec clarté l'intégralité des sources 
de financement espérées, qu'elles soient publiques ou 
privées, ainsi que la totalité des dépenses prévisibles par 
type d'activités/prestations.  

Article 7 

Rythme de versement 
de l’aide financière 

1. L'aide financière est versée chaque année selon les 
échéances et les conditions suivantes: 

• le premier paiement annuel tient compte tant d'une 
rétroactivité au 1

er
 janvier que d'éventuels acomptes 

déjà versés; 

• les tranches ultérieures sont versées mensuellement 
au plus tard le 20 de chaque mois. 

 2. En cas de refus du budget annuel par le Grand Conseil, 
les paiements sont effectués selon le principe des 
douzièmes provisoires, conformément à l'article 42 de la 
LGAF. 



 PL 1282059/84

- 7 - 
 

Contrat de prestations entre l'État de Genève et la Croix-Rouge genevoise 

Article 8 

Conditions de travail 1. La CRG est tenue d'observer les lois, règlements et les 
conventions collectives applicables en matière 
notamment de salaire, d'horaire de travail, d'assurance 
et de prestations sociales.  

 2. La CRG tient à disposition du département son 
organigramme, le cahier des charges du personnel ainsi 
qu'une description de ses conditions salariales et de 
travail, conformément à l'article 12 de la LIAF. 

Article 9 

Développement durable La CRG s'engage à ce que les objectifs qu'elle poursuit et 
les actions qu'elle entreprend s'inscrivent dans une 
perspective de développement durable, conformément à 
la loi sur l'action publique en vue du développement 
durable (Agenda 21) (LDD), du 15 mai 2016 (A 2 60). 

Article 10 

Système de contrôle 
interne  

La CRG s'engage à maintenir un système de contrôle 
interne adapté à ses missions et à sa structure dans le 
respect de l’article 3, alinéa 4 de la LGAF. 

Article 11 

Suivi des 
recommandations du 
service d’audit interne 

La CRG s'engage à respecter les recommandations 
figurant dans les rapports du service d’audit interne et à 
mettre en œuvre dans le délai indiqué par le département 
de tutelle les mesures correctrices qui ne sont pas 
contestées ou qui ont fait l'objet d'une décision au sens de 
l'article 17 de la LSurv. 

Article 12 

  

Reddition des comptes 
et rapports  

La CRG, en fin d'exercice comptable mais au plus tard 4 
mois après la date de clôture du dernier exercice, fournit 
au département de la cohésion sociale :  

• ses états financiers établis conformément aux 
normes Swiss GAAP RPC et révisés.  

• le rapport de l'organe de révision; 

• un rapport d'exécution du contrat reprenant les 
objectifs et les indicateurs figurant dans le tableau de 
bord; 
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• son rapport d'activité. 

• le procès-verbal de l’organe approuvant les comptes. 

Dans ce cadre, l’entité s’engage à respecter le règlement 
et les directives qui lui sont applicables, notamment :  

• règlement d'application de la loi sur les indemnités et 
les aides financières (RIAF), du 20 juin 2012; 

• directive transversale de l'État EGE-02-04 relative à 
la présentation et révision des états financiers des 
entités subventionnées ; 

• directive transversale de l'État EGE-02-07 relative au 
traitement des bénéfices et des pertes des entités 
subventionnées.  

Article 13 

Traitement des 
bénéfices et des pertes 

1. Au terme de l'exercice comptable, pour autant que les 
prestations financées aient été fournies conformément 
au contrat, le résultat annuel établi conformément à 
l’article 12 est réparti entre l'État de Genève et la CRG 
selon la clé figurant à l'alinéa 4 du présent article. 

2. Une créance reflétant la part restituable à l'État est 
constituée dans les fonds étrangers de la CRG. Elle 
s'intitule « Part du résultat à restituer à l'échéance du 
contrat ». La part conservée par la CRG est 
comptabilisée dans un compte de réserve spécifique 
intitulé « Part du résultat à conserver» figurant dans ses 
fonds propres. 

3. Pendant la durée du contrat, les éventuelles pertes 
annuelles sont également réparties selon la clé figurant 
à l'alinéa 4 du présent article et sont déduites de la 
créance jusqu’à concurrence du solde disponible et du 
compte de réserve spécifique.  

4. Compte tenu du taux de couverture de ses revenus, la 
CRG conserve 94% de son résultat annuel relatif aux 
prestations mentionnées à l'article 4. Le solde revient à 
l’État.  

5. A l'échéance du contrat, la CRG conserve définitivement 
l'éventuel solde du compte de réserve spécifique, tandis 
que l'éventuel solde de la créance est restitué à l'État. 

6. A l’échéance du contrat, la CRG assume ses 
éventuelles pertes reportées. 

Article 14 

Bénéficiaire direct Conformément à l'article 14 al. 3 de la LIAF, la CRG 
s'engage à être le bénéficiaire direct de l'aide financière. 
Elle ne procédera à aucune redistribution sous forme de 
subvention à des organismes tiers. 
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Article 15 

Communication 1. Toute publication, campagne d'information ou de 
communication lancée par la CRG auprès du public ou 
des médias en relation avec les prestations définies à 
l’article 4, doit faire mention de la République et canton 
de Genève en tant que subventionneur.  

 2. Le département de la cohésion sociale aura été informé 
au préalable des actions envisagées. 

Titre IV  - Suivi et évaluation du contrat 

Article 16 

Objectifs, indicateurs, 
tableau de bord 

1. Les prestations définies à l'article 4 du présent contrat 
sont évaluées par le biais d'objectifs et d'indicateurs. 

 2. Ces indicateurs mesurent le nombre de prestations 
rendues, leur qualité (satisfaction des destinataires), 
leur efficacité (impact sur le public-cible) ou leur 
efficience (amélioration de la productivité). 

 3. Dans le respect du principe de proportionnalité, les 
indicateurs définis sont utiles, facilement mesurables et 
établis en lien avec la pratique de terrain. 

 4. Le tableau de bord, établissant la synthèse des objectifs 
et indicateurs, figure en annexe 1 du présent contrat. Il 
est réactualisé chaque année. 

Article 17 

Modifications 1. Toute modification au présent contrat doit être négociée 
entre les parties, sous réserve des dispositions de  
l'article 5 "Engagements financiers de l'État", et sous 
réserve des dispositions de la loi de ratification qui ne 
peuvent être modifiées. 

 2. En cas d'événements exceptionnels et prétéritant la 
poursuite des activités de la CRG ou la réalisation du 
présent contrat, les parties s'accordent sur les actions à 
entreprendre. 

 3. Ces événements doivent être signalés dans les plus 
brefs délais au département. 

Article 18 

Suivi du contrat 1. Les parties au présent contrat mettent en place un 
dispositif de suivi du contrat afin de :  
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• veiller à l’application du contrat; 

• évaluer les engagements par le biais du tableau de 
bord et du rapport d'exécution annuel établi par la 
CRG; 

• permettre l'adaptation, la réorientation ou la 
redéfinition des conditions du contrat et de son 
tableau de bord. 

 2. Ce dispositif est indépendant du processus de contrôle 
périodique prévu à l'article 22 de la LIAF.  

Titre V - Dispositions finales 

Article 19 

Règlement des litiges 1. Les parties s'efforcent de régler à l'amiable les 
différends qui peuvent surgir dans l'application et 
l'interprétation du présent contrat. 

 2. En cas d'échec, elles peuvent recourir d'un commun 
 accord à la médiation. 

 3. A défaut d'un accord, le litige peut être porté devant la 
Chambre administrative de la Cour de justice du canton 
de Genève. 

Article 20 

Résiliation du contrat 1. Le Conseil d'État peut résilier le contrat et exiger la 
restitution de tout ou partie de l'aide financière lorsque : 
a) l’aide financière n'est pas utilisée conformément à 

l'affectation prévue; 
b) la CRG n'accomplit pas ou accomplit incorrectement 

sa tâche malgré une mise en demeure; 
c) l’aide financière a été indûment promise ou versée, 

soit en violation du droit, soit sur la base d'un état de 
fait inexact ou incomplet. 

La résiliation s'effectue dans un délai de deux mois, 
pour la fin d'un mois. 

 2. Dans les autres cas, le contrat peut être résilié par 
chacune des parties moyennant un préavis de 6 mois 
pour la fin d’une année. 

 3. Dans tous les cas, la résiliation s’effectue par écrit. 
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Article 21 

Entrée en vigueur, 
durée du contrat et 
renouvellement 

1. Le contrat entre en vigueur au 1
er
 janvier 2021, dès que 

la loi qui l'approuve devient exécutoire. Il est valable 
jusqu'au 31 décembre 2024. 

 
2. Les parties conviennent d'étudier les conditions de 

renouvellement éventuel du contrat au moins douze 
mois avant son échéance.  
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Annexes au présent contrat : 

1 - Tableau de bord des objectifs et des indicateurs 

2 - Statuts de la CRG, organigramme et liste des membres du comité 

3 - Plan financier pluriannuel  

4 - Liste d'adresses des personnes de contact 

5 - Utilisation des armoiries de l'État de Genève 

6 - Directives transversales de l’État : 

• EGE-02-04 Présentation et révision des états financiers des entités subventionnées  

• EGE-02-07 Traitement des bénéfices et des pertes 

• EGE-02-03 sur les subventions non-monétaires 

Ces directives sont disponibles sur internet : 
- https://www.ge.ch/document/ege-02-04-presentation-revision-etats-financiers-entites-

subventionnees-liaf 
- https://www.ge.ch/document/ege-02-07-traitement-benefices-pertes-entites-

subventionnees 
- https://www.ge.ch/document/ege-02-03-subventions-non-monetaires



PL 12820 66/84

C
ro

ix
-R

ou
ge

 g
en

ev
oi

se
 -T

ab
le

au
x 

de
 b

or
d 

de
s 

ob
je

ct
ifs

 e
t i

nd
ic

at
eu

rs
 p

ou
r l

e 
su

iv
i d

es
 p

re
st

at
io

ns
 2

02
1-

20
24

 
Le

 ta
bl

ea
u 

de
 b

or
d 

dé
fin

it 
le

s 
ob

je
ct

ifs
 e

t i
nd

ic
at

eu
rs

 d
e 

pe
rfo

rm
an

ce
 li

és
 a

ux
 p

re
st

at
io

ns
. I

l f
ai

t p
ar

tie
 in

té
gr

an
te

 d
e 

la
 d

éc
is

io
n.

 
(L

es
 é

lé
m

en
ts

 s
er

on
t f

ou
rn

is
 p

ar
 l'

en
tit

é 
bé

né
fic

ia
ire

 p
ar

al
lè

le
m

en
t à

 la
 re

m
is

e 
de

s 
ét

at
s 

fin
an

ci
er

s)
 

S
er

vi
ce

 d
'a

id
e 

au
 r

et
o

u
r 

(S
A

R
) 

O
bj

ec
tif

s 
1 

In
di

ca
te

ur
s 

Va
le

ur
s 

ci
bl

es
 

1.
1.

1.
 A

cc
ue

illi
r e

t o
rie

nt
er

 le
s 

pe
rs

on
ne

s 
re

le
va

nt
 

de
 l’
as

ile
 ré

si
da

nt
 à

 G
en

èv
e 

qu
i s

ou
ha

ite
nt

 
ou

 d
oi

ve
nt

 re
nt

re
r d

an
s 

le
ur

 p
ay

s 
d’

or
ig

in
e 

à 
re

nt
re

r v
ol

on
ta

ire
m

en
t. 

1.
1.

1.
 a

) N
om

br
e 

de
 p

er
so

nn
es

 a
ya

nt
 b

én
éf

ic
ié

 
d'

un
 p

re
m

ie
r e

nt
re

tie
n 

(y
.c

. c
om

po
si

tio
n 

fa
m

ilia
le

)  

1.
1.

1.
 a

) 1
10

 p
ar

 a
n 

1.
1.

1.
 b

) N
om

br
e 

de
 d

os
si

er
s 

ou
ve

rts
 

1.
1.

1.
 b

) 8
5 

pa
r a

n 

1.
1.

1.
 c

) N
om

br
e 

to
ta

l d
e 

pe
rs

on
ne

s 
su

iv
ie

s 
1.

1.
1.

 c
)  

65
 p

ar
 a

n 

1.
1.

1.
 d

) N
om

br
e 

d’
he

ur
es

 d
’e

nt
re

tie
n 

1.
1.

1.
 d

) 8
00

 h
eu

re
s 

1.
1.

1.
 e

) D
ur

ée
 m

oy
en

ne
 d

e 
su

iv
i d

'u
n 

do
ss

ie
r 

1.
1.

1.
 e

) 1
0 

he
ur

es
 

1.
1.

2.
 E

ffe
ct

ue
r l

es
 d

ém
ar

ch
es

 n
éc

es
sa

ire
s 

af
in

 d
e 

pe
rm

et
tre

 le
 re

to
ur

 v
ol

on
ta

ire
 d

an
s 

le
s 

pa
ys

 
d'

or
ig

in
e 

de
s 

pe
rs

on
ne

s 
re

le
va

nt
 d

e 
l'a

si
le

. 

1.
1.

2.
 a

) N
om

br
e 

de
 p

er
so

nn
es

 e
ffe

ct
iv

em
en

t 
ac

co
m

pa
gn

ée
s 

au
 d

ép
ar

t 
1.

1.
2.

 a
) 5

0 

1.
1.

2.
 b

) N
om

br
e 

d’
es

co
rte

s 
m

éd
ic

al
es

 e
t o

u 
so

ci
al

es
 o

rg
an

is
ée

s 
ou

 d
e 

si
tu

at
io

ns
 

m
éd

ic
al

es
 c

om
pl

ex
es

 
1.

1.
3.

 b
) 2

5 

1.
1.

3.
 A

cc
ue

illi
r e

t o
rie

nt
er

 le
s 

pe
rs

on
ne

s 
sa

ns
 

au
to

ris
at

io
n 

de
 s

éj
ou

r r
és

id
an

t à
 G

en
èv

e 
qu

i s
ou

ha
ite

nt
 o

u 
do

iv
en

t r
en

tre
r d

an
s 

le
ur

 
pa

ys
 d

’o
rig

in
e.

 

1.
1.

3.
 a

) N
om

br
e 

de
 p

er
so

nn
es

 a
ya

nt
 b

én
éf

ic
ié

 
d'

un
 p

re
m

ie
r e

nt
re

tie
n 

(y
.c

. c
om

po
si

tio
n 

fa
m

ilia
le

) 
1.

1.
3.

 a
) 2

00
 

1.
1.

3.
 b

) N
om

br
e 

de
 d

os
si

er
s 

ou
ve

rts
 

1.
1.

3.
 b

) 1
50

 

1.
1.

3.
 c

) N
om

br
e 

to
ta

l d
e 

pe
rs

on
ne

s 
su

iv
ie

s 
1.

1.
3.

 c
)  

12
5 

pa
r a

n 

A
nn

ex
e 

1



 PL 1282067/84
1.

1.
3.

 d
) N

om
br

e 
d’

he
ur

es
 d

’e
nt

re
tie

n 
1.

1.
3.

 d
) 1

00
0 

he
ur

es
 

1.
1.

3.
 e

) D
ur

ée
 m

oy
en

ne
 d

e 
su

iv
i d

'u
n 

do
ss

ie
r 

1.
1.

3.
 e

) 1
0 

he
ur

es
  

1.
1.

4.
 E

ffe
ct

ue
r l

es
 d

ém
ar

ch
es

 n
éc

es
sa

ire
s 

af
in

 d
e 

pe
rm

et
tre

 le
 re

to
ur

 v
ol

on
ta

ire
 d

an
s 

le
 p

ay
s 

d'
or

ig
in

e 
de

s 
pe

rs
on

ne
s 

sa
ns

 a
ut

or
is

at
io

n 
de

 s
éj

ou
r. 

1.
1.

4.
 a

) N
om

br
e 

de
 p

er
so

nn
es

 e
ffe

ct
iv

em
en

t 
ac

co
m

pa
gn

ée
s 

au
 d

ép
ar

t 
1.

1.
4.

 a
) 1

10
 

 

1.
1.

4.
 b

) N
om

br
e 

d’
es

co
rte

s 
m

éd
ic

al
es

 e
t o

u 
so

ci
al

es
 o

rg
an

is
ée

s 
ou

 d
e 

si
tu

at
io

ns
 

m
éd

ic
al

es
 c

om
pl

ex
es

 
1.

1.
4.

 b
) 1

0 

O
bj

ec
tif

s 
2 

In
di

ca
te

ur
s 

Va
le

ur
s 

ci
bl

es
 

1.
2.

1.
 F

av
or

is
er

 le
 re

to
ur

 e
ffe

ct
if 

da
ns

 le
 p

ay
s 

  
d'

or
ig

in
e 

de
s 

pe
rs

on
ne

s 
re

le
va

nt
 d

e 
l'a

si
le

. 
1.

2.
1.

 T
au

x 
de

 p
er

so
nn

es
 a

ya
nt

 u
n 

do
ss

ie
r o

uv
er

t  
qu

i s
on

t r
ep

ar
tie

s 
da

ns
 le

ur
 p

ay
s 

d'
or

ig
in

e 
da

ns
 l'

an
né

e 
(1

.1
.1

.b
/1

.1
.2

.a
) 

1.
2.

1.
 6

0%
 

1.
2.

2.
 F

av
or

is
er

 le
 re

to
ur

 e
ffe

ct
if 

da
ns

 le
 p

ay
s 

d'
or

ig
in

e 
de

s 
pe

rs
on

ne
s 

sa
ns

 a
ut

or
is

at
io

n 
de

 s
éj

ou
r. 

1.
2.

2.
 T

au
x 

de
 p

er
so

nn
es

 a
ya

nt
 u

n 
do

ss
ie

r o
uv

er
t 

qu
i s

on
t r

ep
ar

tie
s 

da
ns

 le
ur

 p
ay

s 
d'

or
ig

in
e 

da
ns

 l'
an

né
e 

(1
.1

.3
.b

)/1
.1

.4
.a

) 

1.
2.

2.
 8

0%
 

 

1.
2.

3.
 F

av
or

is
er

 la
 ré

in
té

gr
at

io
n 

du
ra

bl
e 

de
s 

bé
né

fic
ia

ire
s 

du
 p

ro
gr

am
m

e 
ca

nt
on

al
 d

’a
id

e 
au

 re
to

ur
 (s

an
s 

au
to

ris
at

io
n 

de
 s

éj
ou

r)
 

1.
2.

3.
 a

) T
au

x 
de

 p
er

so
nn

es
 q

ui
, 1

2 
m

oi
s 

ap
rè

s 
le

ur
 re

to
ur

, e
nv

is
ag

en
t t

ou
jo

ur
s 

le
ur

 a
ve

ni
r 

da
ns

 le
ur

 p
ay

s 
d'

or
ig

in
e 

1.
2.

3.
 a

) 8
0%

 

1.
2.

3.
 b

) T
au

x 
de

 p
ro

je
ts

 p
le

in
em

en
t r

éa
lis

és
 1

2 
m

oi
s 

ap
rè

s 
le

 re
to

ur
 d

e 
la

 p
er

so
nn

e 
da

ns
 

so
n 

pa
ys

 
1.

2.
3.

 b
) 8

0%
 

O
bj

ec
tif

 3
 

In
di

ca
te

ur
 

Va
le

ur
 c

ib
le

 
1.

3 
 A

pp
or

te
r a

ux
 b

én
éf

ic
ia

ire
s 

du
 p

ro
gr

am
m

e 
ca

nt
on

al
 d

’a
id

e 
au

 re
to

ur
 (s

an
s 

au
to

ris
at

io
n 

de
 s

éj
ou

r)
 u

ne
 a

id
e 

ut
ile

 à
 u

ne
 ré

in
té

gr
at

io
n 

du
ra

bl
e.

 

1.
3 

Ta
ux

 d
e 

sa
tis

fa
ct

io
n 

de
s 

bé
né

fic
ia

ire
s 

du
 

pr
og

ra
m

m
e 

pa
r r

ap
po

rt 
à 

l’a
id

e 
ob

te
nu

e 

 1
.3

  9
5 

%
 d

es
 b

én
éf

ic
ia

ire
s 

re
co

nn
ai

ss
en

t l
’a

id
e 

co
m

m
e 

« 
ut

ile
 »

 o
u 

« 
trè

s 
ut

ile
 »

  

C
en

tr
e 

d
'in

té
g

ra
ti

o
n

 c
u

lt
u

re
lle

 (
C

IC
) 

O
bj

ec
tif

s 
1 

In
di

ca
te

ur
s 

Va
le

ur
s 

ci
bl

es
 



PL 12820 68/84

2.
1.

1.
 F

av
or

is
er

 le
 p

rê
t d

'o
uv

ra
ge

s 
en

 la
ng

ue
s 

ét
ra

ng
èr

es
. 

2.
1.

1.
 a

) N
om

br
e 

de
 li

vr
es

 e
m

pr
un

té
s 

2.
1.

1.
 a

) 1
0'

50
0 

2.
1.

1.
 b

) N
om

br
e 

de
 m

em
br

es
 a

ct
ifs

 
2.

1.
1.

 b
) 1

’5
00

 

2.
1.

1.
 c

) N
om

br
e 

de
 p

er
m

an
en

ce
s 

m
en

su
el

le
s 

da
ns

 le
s 

lie
ux

 d
e 

ré
si

de
nc

e 
de

s 
m

ig
ra

nt
s 

re
le

va
nt

 d
e 

l’a
si

le
 

2.
1.

1.
 c

) 8
 

2.
1.

1.
 d

) N
om

br
e 

de
 p

er
m

an
en

ce
s 

m
en

su
el

le
s 

en
 

m
ai

so
n 

d’
ar

rê
t 

2.
1.

1.
 d

) 6
 

2.
1.

2.
 A

ss
ur

er
 a

ux
 e

nf
an

ts
 m

ig
ra

nt
s 

un
e 

su
rv

ei
lla

nc
e 

et
 a

id
e 

au
x 

de
vo

irs
. 

2.
1.

2.
 a

) N
om

br
e 

de
 s

éa
nc

es
 d

’a
id

e 
au

x 
de

vo
irs

 
2.

1.
2.

 a
) 7

0 

2.
1.

2.
 b

) N
om

br
e 

d’
en

fa
nt

s 
su

iv
is

 p
ou

r l
’a

id
e 

au
x 

de
vo

irs
. 

2.
1.

2.
 b

) 5
0 

2.
1.

3.
 A

pp
or

te
r u

n 
so

ut
ie

n 
au

x 
pe

rs
on

ne
s 

m
ig

ra
nt

es
 p

ou
r l

a 
ré

da
ct

io
n 

de
 le

ttr
es

. 
2.

1.
3.

 N
om

br
e 

de
 p

er
m

an
en

ce
s 

he
bd

om
ad

ai
re

 d
e 

ré
da

ct
io

n 
de

 le
ttr

es
. 

2.
1.

3.
 1

0 

2.
1.

4.
 P

ro
m

ou
vo

ir 
le

 C
IC

 e
n 

pr
op

os
an

t d
es

 
ac

tiv
ité

s 
lié

es
 à

 l’
in

te
rc

ul
tu

ra
lit

é.
 

2.
1.

4.
 a

) N
om

br
e 

d’
ac

tiv
ité

s 
po

ur
 e

nf
an

ts
 (c

on
te

s,
 

le
ct

ur
es

, k
am

is
hi

ba
ïs

…
) 

2.
1.

4.
 a

) 2
2 

2.
1.

4.
 b

) N
om

br
e 

de
 c

on
fé

re
nc

es
, l

ec
tu

re
s,

 ta
bl

es
 

ro
nd

es
 p

ou
r «

 g
ra

nd
 p

ub
lic

 »
. 

2.
1.

4.
 b

) 2
 

O
bj

ec
tif

 2
 

In
di

ca
te

ur
s 

Va
le

ur
s 

ci
bl

es
 

2.
2.

 F
av

or
is

er
 l’

in
té

gr
at

io
n 

de
s 

pe
rs

on
ne

s 
m

ig
ra

nt
es

 e
n 

le
ur

 p
ro

po
sa

nt
 d

es
 c

ou
rs

 d
e 

fra
nç

ai
s.

 

2.
2.

 a
) N

om
br

e 
d’

he
ur

e 
de

 c
ou

rs
 p

ro
po

sé
es

 / 
pa

rti
ci

pa
nt

s.
 

2.
2.

 a
) 5

.6
 h

eu
re

s 

2.
2.

 b
) T

au
x 

d'
ét

ud
ia

nt
s 

re
ce

va
nt

 u
ne

 a
tte

st
at

io
n 

(l’
at

te
st

at
io

n 
es

t d
él

iv
ré

e 
po

ur
 8

0%
 d

e 
ta

ux
 

de
 p

ré
se

nc
e 

au
 c

ou
rs

). 
2.

2.
 b

) 7
5%

 

O
bj

ec
tif

 3
 

In
di

ca
te

ur
s 

Va
le

ur
s 

ci
bl

es
 

2.
3.

 P
ro

po
se

r d
es

 c
ou

rs
 d

e 
qu

al
ité

. 
2.

3.
1.

 T
au

x 
de

 s
at

is
fa

ct
io

n 
de

s 
pa

rti
ci

pa
nt

s 
au

x 
co

ur
s 

de
 fr

an
ça

is
. 

2.
3.

1.
 9

0%
 d

es
 p

ar
tic

ip
an

ts
 s

on
t 

sa
tis

fa
its

 d
u 

co
ur

s 

2.
3.

2.
 C

er
tif

ic
at

io
n 

Ed
uQ

ua
. 

2.
3.

2.
 C

er
tif

ic
at

io
n 

ob
te

nu
e 

A
ct

iv
it

és
 li

ée
s 

au
 b

én
év

o
la

t 



 PL 1282069/84
O

bj
ec

tif
s 

1 
In

di
ca

te
ur

s 
Va

le
ur

s 
ci

bl
es

 

3.
1.

1.
 M

ai
nt

en
ir 

le
 n

om
br

e 
to

ta
l d

e 
bé

né
vo

le
s.

 
3.

1.
1.

 N
om

br
e 

de
 b

én
év

ol
es

. 
3.

1.
1.

 1
00

0 
bé

né
vo

le
s 

pa
r a

nn
ée

 

3.
1.

2.
 M

ai
nt

en
ir,

 v
oi

re
 a

ug
m

en
te

r l
e 

no
m

br
e 

de
 

je
un

es
 e

ng
ag

és
, n

ot
am

m
en

t d
an

s 
le

s 
ac

tiv
ité

s 
de

 la
 C

ro
ix

-R
ou

ge
 je

un
es

se
. 

3.
1.

2.
 N

om
br

e 
de

 b
én

év
ol

es
 d

e 
m

oi
ns

 d
e 

30
 a

ns
. 

3.
1.

2.
 3

00
 b

én
év

ol
es

 â
gé

s 
de

 m
oi

ns
 

de
 3

0 
an

s 
pa

r a
nn

ée
 

3.
1.

3.
 M

ai
nt

en
ir 

le
 n

om
br

e 
d'

he
ur

es
 e

ffe
ct

ué
es

 p
ar

 
le

s 
bé

né
vo

le
s.

 
3.

1.
3.

 N
om

br
e 

d'
he

ur
es

 d
es

 b
én

év
ol

es
. 

3.
1.

3.
 3

5'
00

0 
he

ur
es

 p
ar

 a
nn

ée
 

3.
1.

4.
 O

ffr
ir 

au
x 

pe
rs

on
ne

s 
âg

ée
s 

is
ol

ée
s 

de
s 

vi
si

te
s 

à 
do

m
ic

ile
. 

3.
1.

4.
 N

om
br

e 
de

 p
er

so
nn

es
 â

gé
es

 b
én

éf
ic

ia
nt

 
d'

un
e 

vi
si

te
 h

eb
do

m
ad

ai
re

. 
3.

1.
4.

 1
00

 p
er

so
nn

es
 

O
bj

ec
tif

 2
 

In
di

ca
te

ur
s 

Va
le

ur
s 

ci
bl

es
 

3.
2.

 A
m

él
io

re
r l

a 
qu

al
ité

 d
es

 p
re

st
at

io
ns

 p
ar

 la
 

fo
rm

at
io

n 
co

nt
in

ue
 d

es
 b

én
év

ol
es

. 

3.
2.

1.
 N

om
br

e 
de

 b
én

év
ol

es
 fo

rm
és

. 
3.

2.
1.

 3
00

 p
ar

 a
nn

ée
 

3.
2.

2.
 T

au
x 

de
 b

én
év

ol
es

 fo
rm

és
 d

an
s 

le
s 

ac
tiv

ité
s 

qu
i n

éc
es

si
te

nt
 u

ne
 fo

rm
at

io
n.

 
3.

2.
2.

 9
0%

 

G
es

ti
on

 d
e 

l'a
ss

o
ci

at
io

n
 

O
bj

ec
tif

 1
 

In
di

ca
te

ur
 

Va
le

ur
 c

ib
le

 
4.

Te
ni

r u
ne

 c
om

pt
ab

ilit
é 

de
s 

ét
at

s 
fin

an
ci

er
s

co
nf

or
m

e 
au

x 
no

rm
es

 lé
ga

le
s.

 
4.

N
om

br
e 

de
 ré

se
rv

es
 d

e 
l'o

rg
an

e 
de

 c
on

trô
le

.
4.

0



PL 12820 70/84

Page 1 sur 7

Statuts de la Croix-Rouge genevoise 
Association cantonale de la Croix-Rouge suisse 

Dans ces statuts, pour des raisons de lisibilité, nous avons renoncé au langage épicène. 

CHAPITRE I

PRÉAMBULE 

L'Association de la Croix-Rouge genevoise a été fondée le 17 mars 1864 par Henry DUNANT et le 
Général Guillaume-Henri DUFOUR, notamment. 

La société genevoise des Dames de la Croix-Rouge, fondée en 1889, et la société des Messieurs 
de la Croix-Rouge, fondée en 1891, associations ayant toutes deux leur siège à Genève et 
reconnues membres actifs de la Croix-Rouge suisse ont, par assemblée générale du 28 avril 1914, 
décidé de fusionner d'une manière complète et conformément aux statuts de la Croix-Rouge suisse. 
La nouvelle société a adopté le titre de Section genevoise de la Croix-Rouge suisse ou par 
abréviation Croix-Rouge genevoise. A la suite de la décision de la Croix-Rouge suisse du 13 juin 
1998, sa nouvelle dénomination est Croix-Rouge genevoise, association cantonale de la Croix-
Rouge suisse. 

CHAPITRE II

DISPOSITIONS GENERALES ET BUTS 

Article 1 

Dénomination et siège  
Il existe sous le nom de Croix-Rouge genevoise, Association cantonale de la Croix-Rouge suisse 
(désignée ci-après par Croix-Rouge genevoise) une association organisée corporativement au sens 
des articles 60 et suivants du Code civil suisse. 
Son siège est à Genève. 

Article 2 

Appartenance 
La Croix-Rouge genevoise est membre actif de la Croix-Rouge suisse dont le siège est à Berne et 
aux statuts de laquelle elle doit se conformer.  

Annexe 2
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Article 3 
 
Buts et activités   
La Croix-Rouge genevoise a pour but d'accomplir, en tout temps, des tâches humanitaires selon les 
principes fondamentaux de la Croix- Rouge. Son activité s'étend en priorité au territoire de la 
République et canton de Genève. 
Elle est au service des populations vulnérables, sans distinction de nationalité, d’origine, de 
croyance, de condition sociale ou de conviction politique. Elle encourage les mesures visant à 
préserver et à promouvoir la dignité, la santé et les droits des personnes. 
 
De surcroît, la Croix-Rouge genevoise a également pour objectifs : 
a) de collaborer à l'accomplissement des tâches de la Croix-Rouge suisse, entre autres avec les 
membres corporatifs de ladite Croix-Rouge suisse et les autres Associations cantonales ; 
 
b) d'entreprendre seule ou en collaboration avec d'autres organismes, toute action susceptible 
d'apporter aide, soins et conseils à la population, y compris en cas d'urgence ; 
 
c) de favoriser l’intégration ;  
d) de familiariser la population avec les principes de la Croix-Rouge et  de contribuer à la diffusion 
du droit international humanitaire. 
 
Article 4 
 
Ressources  
Les ressources de la Croix-Rouge genevoise se composent : 
 
a) des cotisations des membres actifs dont la quotité est fixée par le comité, les membres d'honneur 
étant exonérés du paiement des cotisations ; 
b) des subventions ;  
c) des dons et legs de personnes privées ou morales ; 
d) de toutes les recettes pouvant découler de ses activités et de ses prestations ; 
e) des revenus de sa fortune. 
 
Le comité peut exonérer du paiement des cotisations les membres qui agissent comme bénévoles. 
 

CHAPITRE III 
 
 
MEMBRES 
 
Article 5 
 
Qualité de membre  
 
La Croix-Rouge genevoise comprend des membres individuels, des membres collectifs et des 
membres d'honneur. 
Toute personne physique intéressée par les buts de la Croix-Rouge genevoise peut devenir 
membre individuel. Toute personne morale intéressée par les buts de la Croix-Rouge genevoise 
peut devenir membre collectif. 
La demande d'admission en qualité de membre individuel ou de  membre collectif doit être 
adressée à la Croix-Rouge genevoise. Le comité statue sur les demandes. 
L'admission implique le respect de tous les droits et devoirs de membre prévus par les statuts, 
notamment d'acquitter la cotisation annuelle fixée par le comité. 
Un refus d'admission est prononcé sans indication de motif. Un tel refus peut faire l'objet d'un 
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recours auprès de l'assemblée générale. Le recours doit être formé dans un délai de 30 jours dès la 
notification de la décision. Le recours est adressé au président. 
Les personnes qui se sont distinguées par leurs apports ou leurs  services à la Croix-Rouge 
genevoise peuvent, sur proposition du comité, être admises comme membres d'honneur par 
l'assemblée générale. 
Sous les réserves énoncées dans les présents statuts, les membres individuels, les membres 
collectifs et les membres d'honneur disposent des mêmes droits et prérogatives. 
 
Article 6 
 
Démission 
Perte de qualité 
Exclusion  
 
Un membre peut démissionner en tout temps. La démission doit être adressée par écrit à la Croix-
Rouge genevoise. 
 
La qualité de membre se perd de plein droit en cas de défaut de paiement des cotisations pendant 
deux ans. 
 
Le comité peut prononcer l'exclusion d'un membre. L'exclusion est prononcée sans indication de 
motif. 
L'exclusion peut faire l'objet d'un recours auprès de l'assemblée générale. Le recours doit être 
formé dans un délai de 30 jours à compter de la notification de la décision. Il est adressé au 
président. L'assemblée générale statue sur le recours par vote secret. L'admission d'un recours 
concernant une exclusion nécessite une majorité des deux tiers des membres présents. 
 
Article 7 
 
Responsabilité   
Les membres n'encourent aucune responsabilité personnelle pour les engagements de la Croix-
Rouge genevoise, lesquels ne sont garantis que par la fortune sociale. 
 
 
CHAPITRE IV 
 
ORGANES 
 
Article 8 
 
Désignation  
Les organes de la Croix-Rouge genevoise sont : 
 
a) l'assemblée générale ; 
b) le comité et son bureau, le cas échéant ; 
c) la direction ; 
d) l’organe de révision. 
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ASSEMBLÉE GÉNÉRALE 
 
Article 9  
 
Compétences 
L'assemblée générale est le pouvoir suprême de la Croix-Rouge  genevoise. 
Ses attributions sont les suivantes : 
 
a) approbation des rapports annuels ; 
b) approbation des comptes et décharge au comité ; 
c) élection des membres du comité ;  
d) élection de l’organe de révision ; 
e) nomination des membres d'honneur ; 
f) décision sur les propositions du comité et sur celles des membres ; 
g) décision sur recours en cas de refus d'admission ou d'exclusion ; 
h) révision des statuts ; 
i) dissolution de la Croix-Rouge genevoise. 
 
Article 10 
 
Votations et délibérations   
L'assemblée générale ordinaire est convoquée chaque année avant le 30 juin. Le comité peut en 
tout temps convoquer une assemblée générale extraordinaire. Il y est tenu lorsqu’au moins 10% 
des membres actifs au 31 décembre de l’année précédente en font la demande écrite et motivée. 
La convocation de l'assemblée générale a lieu par voie de presse ou par convocation individuelle, 
au plus tard 20 jours avant la date de l'assemblée générale. La convocation comporte l'ordre du 
jour. 
Toute proposition individuelle doit être adressée par écrit au comité au moins dix jours avant la date 
de l'assemblée générale et avant le 31 mars si elle doit faire l'objet d'un vote. 
 
L'assemblée générale est valablement constituée quel que soit le nombre des membres présents. 
L'assemblée générale est présidée par le président, à défaut par le vice-président ou par un autre 
membre du comité. 
L'assemblée générale prend ses décisions à la majorité simple des voix exprimées, sauf 
dispositions contraires des présents statuts. Les  élections ont lieu à la majorité absolue au 
premier tour et à la majorité relative au deuxième tour. En cas d'égalité des voix, celle du président 
est prépondérante. 
Les décisions relatives à une modification des statuts doivent être prises à la majorité des deux tiers 
des membres présents. 
 
Les décisions et élections ont lieu à main levée, si le vote secret n'est pas demandé par au moins 
un tiers des membres présents. 
Chaque membre, individuel, collectif ou d'honneur, dispose d'une seule voix dans l'assemblée 
générale. Un contrat de travail avec la Croix-Rouge genevoise suspend automatiquement, pendant 
sa durée, le droit de vote à l’assemblée générale. Le vote par correspondance ou par procuration 
est exclu. 
Un procès-verbal de l'assemblée générale est tenu. 
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COMITE 
 
Article 11 
 
Composition, élection, 
organisation  
Le comité est composé de 7 à 11 membres, membres de la Croix-Rouge genevoise, élus par 
l'assemblée générale, dont un membre éventuellement proposé par la Croix-Rouge Jeunesse. 
 
Les membres du comité sont élus pour une période de quatre ans. Ils sont rééligibles en principe à 
deux reprises, exceptionnellement à une troisième reprise. Ils doivent être âgés  de moins de 75 
ans. 
Les membres du comité s’abstiennent de toute activité pouvant constituer un conflit d’intérêt avec 
les activités de la Croix-Rouge genevoise. 
Les employés de l’association ne peuvent pas être membres du comité.  
 
Le comité se réunit au moins six fois par année, sur convocation du président. 
Le comité ne peut valablement délibérer que si cinq de ses membres sont présents. 
Les décisions sont prises à la majorité simple. En cas d'égalité des voix, celle du président est 
prépondérante. 
Les délibérations et décisions du comité sont consignées dans un procès-verbal. Si un membre du 
comité le demande, les décisions et élections se font à bulletin secret. 
 
Tout candidat au comité doit être proposé par deux membres du comité. Un candidat peut être 
proposé par le comité de la Croix-Rouge Jeunesse genevoise. Ce dernier sera, le cas échéant, 
appelé à siéger pour une période d’une année, renouvelable une fois. 
Pour être candidat à l’élection en tant que membre du comité, il faut avoir été membre de 
l’association Croix-Rouge genevoise en principe depuis au moins 12 mois. 
 
Tout candidat doit être présenté au comité 6 mois au minimum avant la date de l’Assemblée 
générale ordinaire afin que le comité puisse émettre un préavis qui sera obligatoirement 
communiqué lors de l’Assemblée générale ordinaire. 
 
Les membres du comité agissent à titre bénévole. 
 
Le président, ainsi que les membres du comité ayant des activités excédant le cadre usuel  de la 
fonction peuvent recevoir un dédommagement sur décision explicite du comité. 
 
Article 12 
 
Compétences 
Le comité est compétent pour toutes les questions qui ne sont pas expressément attribuées à un 
autre organe et notamment pour : 
 
a. réaliser les décisions de l’assemblée générale ; 
b. élaborer les orientations stratégiques de la Croix-Rouge genevoise ; 
c. superviser la gestion des affaires courantes et des comptes ; 
d. approuver une politique en matière de recherche de fonds ; 
e. approuver des initiatives et des projets ; 
f. représenter la Croix-Rouge genevoise ; 
g. préparer et convoquer les assemblées générales ; 
h. désigner chaque année un président, un vice-président et un trésorier ; 
i. engager et cas échéant révoquer le directeur ; 
j. valider l’organigramme que présente la direction ; 
k. statuer sur les demandes d’admission et d’exclusion d’un membre de l’association. 
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COMMISSIONS 
 
Article 13 
 
Création, organisation   
Le comité peut créer des commissions auxquelles peuvent collaborer ou participer des personnes 
extérieures à la Croix-Rouge genevoise. 
Les commissions s'organisent elles-mêmes dans le respect des statuts, étant précisé qu'elles 
doivent être présidées par un membre du comité. 
Les commissions rapportent périodiquement au comité sur leurs activités. 
Les commissions n'ont qu'un pouvoir de proposition au comité. 
Les délibérations des commissions sont consignées dans un procès-verbal. 
 
 
DIRECTION 
 
Article 14 
 
Compétences   
Le directeur dépend du comité. Il dirige les services de la Croix-Rouge genevoise selon les tâches 
définies dans son cahier des charges approuvé par le comité. 
Les tâches du directeur sont notamment les suivantes : 
 
a. assurer le bon fonctionnement des activités et des services de la Croix-Rouge genevoise ; 
b. assurer l'administration interne de la Croix-Rouge genevoise ; 
c. participer aux séances du comité avec voix consultative, veiller à l'exécution de ses décisions et 

tenir les procès-verbaux ; 
d. promouvoir, soutenir et gérer les projets en cours ;  
e. rechercher, proposer et développer de nouvelles activités ; 
f. gérer les ressources humaines ; 
g. veiller à la gestion financière de la Croix-Rouge genevoise en collaboration avec les autres 

organes ; 
h. représenter la Croix-Rouge genevoise à l'extérieur, en particulier  auprès des autorités 

genevoises et des médias ; 
i. constituer l'élément de contact principal avec la Croix-Rouge suisse. 
 
 
ORGANE DE REVISION 
 
Article 15 
 
Désignation et compétences  
L'assemblée générale désigne chaque année, et pour une durée maximale de cinq ans, un organe 
de révision indépendant, chargé de la révision et du contrôle des comptes de la Croix-Rouge 
genevoise.  
L’organe de révision présente chaque année à l'Assemblée générale ordinaire un rapport écrit sur 
les comptes de la Croix-Rouge genevoise. 
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CHAPITRE V 
 
 
MODIFICATION DES STATUTS ET DISSOLUTION 
 
Article 16 
 
Modification des statuts  
Le comité peut proposer à l'Assemblée générale les modifications des statuts qui lui paraissent 
nécessaires. 
Par ailleurs, 10% des membres actifs au 31 décembre de l’année précédente au moins peuvent 
adresser au comité une proposition écrite et motivée de modification des statuts. 
Toute modification des statuts nécessite la majorité des deux tiers des membres présents à 
l'Assemblée générale. 
 
Article 17 
 
Dissolution 
L'Assemblée générale peut décider de dissoudre la Croix-Rouge genevoise. La proposition de 
dissolution doit être communiquée par écrit à tous les membres au moins 20 jours avant la date 
fixée. La proposition de dissolution doit être expressément mentionnée sur la convocation. 
 
La dissolution ne peut être prononcée qu'à la majorité des quatre cinquièmes des membres 
présents. 
En cas de dissolution, l'actif de la Croix-Rouge genevoise, soit le solde de sa fortune après 
règlement des dettes, est versé à la Croix-Rouge suisse qui doit le conserver pendant 3 ans pour le 
remettre à une nouvelle association qui se constituerait à Genève. 
Passé ce délai, la Croix-Rouge suisse peut en disposer librement. 
 
 
CHAPITRE VI 
 
 
DISPOSITION FINALE 
 
Article 18 
 
Les présents statuts ont été adoptés par l’assemblée générale du 18 juin 2015. 
Ils sont en vigueur depuis cette date. 
Ils remplacent les précédents et notamment ceux adoptés les 16 novembre 2000, 6 juin 2002, 8 juin 
2006 et 31 octobre 2006. 
 
Juin 2015 
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BUDGET BUDGET BUDGET BUDGET
2021 2022 2023 2024

Produits
Produits des prestations 100 000 100 000 100 000 100 000
Etat de Genève - Fonds cantonal d'aide au retour 500 000 500 000 500 000 500 000
Convention emplois de solidarité 62 400 62 400 62 400 62 400
Subventions fédérales, cantons et communes 190 000 190 000 190 000 190 000
Subvention DCS (CP 2021-2024) * 826 106 826 106 826 106 826 106
Autres subventions 4 600 4 600 4 600 4 600
Dons affectés
Dons affectés par appels fondations/institutions
Recettes diverses

Total des produits d'exploitation 1 683 106 1 683 106 1 683 106 1 683 106

Charges
Prestations personnel, tiers & bénévolesSalaires & charges sociales 911 400 911 400 911 400 911 400

Autres frais du personnel 12 700 12 700 12 700 12 700
Honoraires prestations de tiers
Indemnités diverses
Frais des bénévoles 17 500 17 500 17 500 17 500

941 600 941 600 941 600 941 600

Prestations sociales Aides sociales (aide au retour) 500 000 500 000 500 000 500 000
Aides sociales par appels fondation/institutions
Soutiens activités tiers (frais d'interprétariat) 20 500 20 500 20 500 20 500
Frais animations, activités et autres frais 84 700 84 700 84 700 84 700

605 200 605 200 605 200 605 200

Marchandises, matériel & outillage Marchandises pour la vente
Frais de production et autres dépenses

0 0 0 0

Frais de strucuture Charges ménagères & produits de nettoyages
Entretien & réparations diverses 2 500 2 500 2 500 2 500
Loyers & charges 36 600 36 600 36 600 36 600
Amortissements

39 100 39 100 39 100 39 100

Frais de fonctionnement Frais administratifs 197 000 197 000 197 000 197 000
Annonces publicitaires
Assurances
Autres frais 47 900 47 900 47 900 47 900

244 900 244 900 244 900 244 900

Total des charges d'exploitation 1 830 800 1 830 800 1 830 800 1 830 800

Recettes hors exploitation
Participation interne
Dons et legs non affectés
Charges & Produits hors exploitation
Total des recettes hors exploitation 0 0 0 0

Résultat
Résultat de l'exercice -147 694 -147 694 -147 694 -147 694

Genève, le 22 septembre 2020

Plan financier quadriennal 2021-2024

CROIX-ROUGE GENEVOISE

* Le CP 2021-2024 comprend en outre une subvention non monétaire de 96'800.- fr. par an pour la mise à disposition à titre gracieux de locaux au
sous-sol du cycle de la Gradelle. Ce montant n'est pas compris dans les éléments chiffrés mentionnés ci-dessus.

Annexe 3
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Service d'aide au retour

BUDGET BUDGET BUDGET BUDGET
2021 2022 2023 2024

Produits
Produits des prestations
Etat de Genève - Fonds cantonal d'aide au retour 500 000 500 000 500 000 500 000
Convention emplois de solidarité
Subventions fédérales, cantons et communes 90 000 90 000 90 000 90 000
Subvention DCS (CP 2021-2024) 488 229 488 229 488 229 488 229
Autres subventions (FGC)
Dons affectés
Dons affectés par appels fondations/institutions
Recettes diverses

Total des produits d'exploitation 1 078 229 1 078 229 1 078 229 1 078 229

Charges
Prestations personnel, tiers & bénévolesSalaires & charges sociales 413 600 413 600 413 600 413 600

Autres frais du personnel 7 100 7 100 7 100 7 100
Honoraires prestations de tiers
Indemnités diverses
Frais des bénévoles

420 700 420 700 420 700 420 700

Prestations sociales Aides sociales (aide au retour) 500 000 500 000 500 000 500 000
Aides sociales par appels fondation/institutions
Soutiens activités tiers (frais d'interprétariat) 20 500 20 500 20 500 20 500
Autres frais liés à l'aide au retour 4 700 4 700 4 700 4 700

525 200 525 200 525 200 525 200

Marchandises, matériel & outillage Marchandises pour la vente
Frais de production et autres dépenses

0 0 0 0

Frais de strucuture Charges ménagères & produits de nettoyages
Entretien & réparations diverses
Loyers & charges 11 700 11 700 11 700 11 700
Amortissements

11 700 11 700 11 700 11 700

Frais de fonctionnement Frais administratifs 116 000 116 000 116 000 116 000
Annonces publicitaires
Assurances
Autres frais 12 000 12 000 12 000 12 000

128 000 128 000 128 000 128 000

Total des charges d'exploitation 1 085 600 1 085 600 1 085 600 1 085 600

Recettes hors exploitation
Participation interne
Dons et legs non affectés
Charges & Produits hors exploitation
Total des recettes hors exploitation 0 0 0 0

Résultat
Résultat de l'exercice -7 371 -7 371 -7 371 -7 371

Genève, le 22 septembre 2020

CROIX-ROUGE GENEVOISE

Plan financier quadriennal 2021-2024
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Centre d'intégration culturelle

BUDGET BUDGET BUDGET BUDGET
2021 2022 2023 2024

Produits
Produits des prestations 100 000 100 000 100 000 100 000
Etat de Genève - Subvention
Convention emplois de solidarité 41 600 41 600 41 600 41 600
Subventions fédérales, cantons et communes (SEM) 100 000 100 000 100 000 100 000
Subvention DCS (CP 2021-2024) 144 403 144 403 144 403 144 403
Autres subventions (FGC)
Dons affectés
Dons affectés par appels fondations/institutions
Recettes diverses

Total des produits d'exploitation 386 003 386 003 386 003 386 003

Charges
Prestations personnel, tiers & bénévolesSalaires & charges sociales 314 700 314 700 314 700 314 700

Autres frais du personnel 3 800 3 800 3 800 3 800
Honoraires prestations de tiers
Indemnités diverses
Frais des bénévoles 2 500 2 500 2 500 2 500

321 000 321 000 321 000 321 000

Prestations sociales Aides sociales
Aides sociales par appels fondation/institutions
Soutiens activités tiers
Frais animations, activités et autres soutiens 31 000 31 000 31 000 31 000

31 000 31 000 31 000 31 000

Marchandises, matériel & outillage Marchandises pour la vente
Frais de production et autres dépenses

0 0 0 0

Frais de strucuture Charges ménagères & produits de nettoyages
Entretien & réparations diverses 2 500 2 500 2 500 2 500
Loyers & charges 19 900 19 900 19 900 19 900
Amortissements

22 400 22 400 22 400 22 400

Frais de fonctionnement Frais administratifs 49 000 49 000 49 000 49 000
Annonces publicitaires
Assurances
Autres frais 28 700 28 700 28 700 28 700

77 700 77 700 77 700 77 700

Total des charges d'exploitation 452 100 452 100 452 100 452 100

Recettes hors exploitation
Participation interne
Dons et legs non affectés
Charges & Produits hors exploitation
Total des recettes hors exploitation 0 0 0 0

Résultat
Résultat de l'exercice -66 097 -66 097 -66 097 -66 097

Genève, le 22 septembre 2020

CROIX-ROUGE GENEVOISE

Plan financier quadriennal 2021-2024
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Bénévolat

BUDGET BUDGET BUDGET BUDGET
2021 2022 2023 2024

Produits
Produits des prestations
Etat de Genève - Subvention
Convention emplois de solidarité 20 800 20 800 20 800 20 800
Subventions fédérales, cantons et communes
Subvention DCS (CP 2021-2024) 193 474 193 474 193 474 193 474
Autres subventions (contributions institutions privées) 4 600 4 600 4 600 4 600
Dons affectés
Dons affectés par appels fondations/institutions
Recettes diverses

Total des produits d'exploitation 218 874 218 874 218 874 218 874

Charges
Prestations personnel, tiers & bénévolesSalaires & charges sociales 183 100 183 100 183 100 183 100

Autres frais du personnel 1 800 1 800 1 800 1 800
Honoraires prestations de tiers
Indemnités diverses
Frais des bénévoles 15 000 15 000 15 000 15 000

199 900 199 900 199 900 199 900

Prestations sociales Aides sociales
Aides sociales par appels fondation/institutions
Soutiens activités tiers
Frais animations, activités et autres soutiens 49 000 49 000 49 000 49 000

49 000 49 000 49 000 49 000

Marchandises, matériel & outillage Marchandises pour la vente
Frais de production et autres dépenses

0 0 0 0

Frais de strucuture Charges ménagères & produits de nettoyages
Entretien & réparations diverses
Loyers & charges 5 000 5 000 5 000 5 000
Amortissements

5 000 5 000 5 000 5 000

Frais de fonctionnement Frais administratifs 32 000 32 000 32 000 32 000
Annonces publicitaires
Assurances
Autres frais 7 200 7 200 7 200 7 200

39 200 39 200 39 200 39 200

Total des charges d'exploitation 293 100 293 100 293 100 293 100

Recettes hors exploitation
Participation interne
Dons et legs non affectés
Charges & Produits hors exploitation
Total des recettes hors exploitation 0 0 0 0

Résultat
Résultat de l'exercice -74 226 -74 226 -74 226 -74 226

Genève, le 22 septembre 2020

CROIX-ROUGE GENEVOISE

Plan financier quadriennal 2021-2024
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Contrat de prestations entre l'État de Genève et la Croix-Rouge genevoise 

                 

Annexe 4 : Liste d'adresses des personnes de contact 

Office de l'action, de l'insertion et 
de l'intégration sociales 

Mme Nadine Mudry, directrice du pôle 
insertion 

Rue de Lyon 89-91 
1203 Genève 

Tél : 022 546 51 66 
Fax : 022 546 96 40 

Service financier du département 
de la cohésion sociale 

M. Marc Brunazzi, directeur administratif 
et financier 

Rue Hôtel-de-Ville 6 
1204 Genève 

Tél : 022 327 92 38 
Fax : 022 546 54 40 

Croix-Rouge genevoise Mme Stéphanie Lambert, directrice 
générale 

Route des Acacias 9 
Case postale 288 
1211 Genève 4 

Tél : 022 304 04 04 
Fax : 022 300 31 83 
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Contrat de prestations entre l'État de Genève et la Croix-Rouge genevoise 

 

Annexe 5 : Utilisation des armoiries de l’État de Genève 

Principes généraux 

• Les départements n'ont pas de logo propre. Ils utilisent tous les armoiries de l'État.

• L'écusson et le texte sont indivisibles.

Utilisation des armoiries de l'État par des entités subventionnées par le département 
de la cohésion sociale 

Sous réserve de l'interdiction faite de l'utilisation des armoiries publiques par l'article 31, 
alinéa 3 de la loi sur l'exercice des droits politiques, du 15 octobre 1982 (LEDP ; A 5 05)1, les 
supports de communication (affiches, affichettes, flyers, rapports d'activité et autres 
brochures) des entités subventionnées doivent nécessairement faire référence au soutien 
qui leur est apporté.  

Cette référence peut se faire de 2 manières: 

1. armoiries de l'État avec la mention "Avec le soutien de :"

2. texte seul: "Avec le soutien de la République et canton de Genève"

De préférence, on optera pour la solution 1 (armoiries). 

Emplacement des armoiries ou du texte: 

- pour les affiches, affichettes, flyers : en bas à droite 

- pour les brochures, rapports et autres: 4
e
 de couverture, en bas à droite. Pour des raisons 

graphiques, il est possible de faire l'insertion en 2de de couverture, en bas à droite. 

La cellule communication du secrétariat général du département fournit les fichiers 
électroniques des armoiries et valide les bons à tirer des documents sur lesquels elles sont 
insérées. 

Pour toute question ou renseignement complémentaire, s'adresser à la cellule 
communication du secrétariat général : M. Henri Della Casa (+41 (22) 546 54 32), secrétaire 
général adjoint chargé de la communication. 

1
Pour tout imprimé, illustré ou non, relatif à une opération électorale et destiné à être diffusé ou 

exposé à la vue du public, l’article 31, alinéa 3 LEDP stipule que « l’utilisation des armoiries publiques, 
y compris sur des supports électroniques, est interdite sauf pour les communications officielles » (i.e. 
les supports de communication émanant du Conseil d’Etat, de la chancellerie d’Etat et de leurs 
services).  


